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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

DIRECTIVE 2006/46/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 14 juin 2006

modifiant les directives du Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes
de sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes
annuels et les comptes consolidés des banques et autres établissements financiers, et 91/674/CEE

concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des entreprises d’assurance

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 44, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure prévue à l’article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) Le 21 mai 2003, la Commission a adopté un plan d’action
annonçant des mesures visant à moderniser le droit des
sociétés et à renforcer le gouvernement d’entreprise dans
la Communauté. Les priorités à court terme de l’action
communautaire dans ce domaine étaient les suivantes:
confirmer la responsabilité collective des administrateurs,
accroître la transparence des transactions avec des parties
liées ainsi que des transactions hors bilan et assurer une
meilleure information sur les pratiques de gouvernement
d’entreprise suivies dans les sociétés.

(2) Selon ce plan d’action, les membres des organes d’admi-
nistration, de gestion et de surveillance d’une société
devaient au minimum assumer une responsabilité collec-
tive envers ladite société pour ce qui concerne l’établisse-
ment et la publication des comptes annuels et du rapport
de gestion. La même responsabilité devait également
incomber aux membres des organes d’administration,

de gestion et de surveillance d’une société établissant des
comptes consolidés. Ces organes agissent dans le cadre des
compétences qui leur sont conférées par le droit national.
Cette exigence ne devrait pas préjuger de la faculté des
États membres d’aller plus loin en prévoyant une respon-
sabilité directe des membres de ces organes envers les
actionnaires, voire les autres parties intéressées. Par
ailleurs, les États membres devaient s’abstenir de choisir
un système limitant cette responsabilité à un niveau pure-
ment individuel. Toutefois, cela ne devrait pas empêcher
les juridictions et autres instances chargées de veiller à
l’exécution des règles d’appliquer des sanctions individuel-
les aux membres de ces organes.

(3) La responsabilité de dresser et de publier des comptes
annuels et des comptes consolidés ainsi que des rapports
annuels et des rapports consolidés de gestion annuels
repose sur la législation nationale. Les membres des
organes d’administration, de gestion et de surveillance
devraient être soumis à des règles appropriées en matière
de responsabilité, établies par chaque État membre confor-
mément à sa législation ou réglementation nationale. Les
États membres devraient rester libres de fixer les limites
de la responsabilité.

(4) Afin de promouvoir des processus d’établissement de
l’information financière crédibles dans l’ensemble de
l’Union européenne, les membres de l’organe d’une société
chargé d’élaborer les rapports financiers de ladite société
devraient avoir l’obligation de s’assurer que les informa-
tions financières figurant dans les comptes annuels et les
rapports de gestion de la société sont présentées de
manière fidèle.

(5) Le 27 septembre 2004, la Commission a adopté une com-
munication intitulée «Prévenir et combattre les malversa-
tions financières et pratiques irrégulières des sociétés»
annonçant, entre autres, des mesures de la Commission
concernant le contrôle interne des sociétés et la responsa-
bilité des membres des organes d’administration.

(1) JO C 294 du 25.11.2005, p. 4.
(2) Avis du Parlement européen du 15 décembre 2005 (non encore paru
au Journal officiel) et décision du Conseil du 22 mai 2006.
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(6) À l’heure actuelle, la quatrième directive 78/660/CEE (1) et
la septième directive 83/349/CEE du Conseil (2) ne pré-
voient que la divulgation des transactions entre une société
mère et ses filiales. En vue de rapprocher les sociétés dont
les titres ne sont pas admis à la négociation sur un mar-
ché réglementé et les sociétés appliquant les normes
comptables internationales pour leurs comptes consoli-
dés, l’obligation de publicité devrait être étendue à d’autres
types de parties liées, comme les principaux dirigeants et
les conjoints des membres des organes d’administration,
de gestion et de surveillance, mais uniquement lorsque de
telles transactions sont significatives et qu’elles ne sont pas
effectuées dans des conditions normales de marché. La
divulgation des transactions importantes effectuées avec
des parties liées dans des conditions autres que celles du
marché peut aider les utilisateurs des comptes annuels à
apprécier la situation financière d’une société, ainsi que
celle du groupe dont elle fait éventuellement partie. Les
transactions intragroupe entre parties liées devraient être
supprimées lors de l’élaboration des états financiers
consolidés.

(7) Les définitions de la notion de parties liées, contenues
dans les normes comptables internationales adoptées
par la Commission conformément au règlement (CE)
no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du
19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables
internationales (3), devraient s’appliquer aux directives
78/660/CEE et 83/349/CEE.

(8) Les opérations hors bilan présentent, pour une société, des
risques et des avantages dont la connaissance pourrait être
utile à l’appréciation de la situation financière de celle-ci,
ainsi que de celle du groupe dont elle fait éventuellement
partie.

(9) Une «opération hors bilan» peut être toute transaction ou
tout accord entre une société et une ou plusieurs autres
entités, même non constituées en sociétés, et qui n’est pas
inscrite au bilan. Elle peut être associée à la création ou à
l’utilisation d’une ou plusieurs structures spécifiques [Spe-
cial Purpose Entities (SPE’s)] et à des activités offshore ayant,
entre autres, une finalité économique, juridique, fiscale
ou comptable. Parmi les exemples d’opérations hors bilan
figurent les arrangements de partage des risques et des
avantages ou les obligations découlant d’un contrat tel que

l’affacturage, les opérations combinées de mise en pen-
sion, les arrangements de stocks en consignation, les
contrats d’achat ferme, la titrisation assurée par le biais de
sociétés séparées et d’entités non constituées en sociétés,
les actifs gagés, les contrats de crédit-bail, l’externalisation
et les opérations similaires. Des informations appropriées
concernant les risques et avantages significatifs de telles
opérations non inscrites au bilan devraient être fournies
dans l’annexe aux comptes annuels ou aux comptes
consolidés.

(10) Les sociétés dont les titres sont admis à la négociation sur
un marché réglementé et qui ont leur siège statutaire dans
la Communauté devraient être tenues de publier une décla-
ration annuelle sur le gouvernement d’entreprise dans une
section spécifique et clairement identifiable du rapport
annuel. Cette déclaration devrait au moins fournir aux
actionnaires une information de base aisément accessible
sur les pratiques de gouvernement d’entreprise effective-
ment appliquées, y compris une description des principa-
les caractéristiques des systèmes de gestion des risques et
de contrôle interne existants en relation avec le processus
d’établissement de l’information financière. La déclaration
sur le gouvernement d’entreprise devrait préciser si la
société applique des dispositions en matière de gouverne-
ment d’entreprise autres que celles prévues par le droit
national, que ces dispositions soient énoncées directement
dans un code de gouvernement d’entreprise auquel la
société est soumise ou dans un code de gouvernement
d’entreprise qu’elle peut avoir décidé d’appliquer. De plus,
selon le cas, les sociétés devraient aussi fournir une ana-
lyse des aspects environnementaux et sociaux nécessaires
à la compréhension du développement, de la performance
et de la situation de la société. Il n’est pas nécessaire d’obli-
ger les sociétés qui établissent un rapport consolidé de
gestion à publier une déclaration distincte sur le gouver-
nement d’entreprise. Toutefois, les informations concer-
nant les systèmes de gestion des risques et de contrôle
interne du groupe devraient figurer dans ledit rapport.

(11) Les diverses mesures adoptées en vertu de la présente
directive ne devraient pas nécessairement s’appliquer aux
mêmes types d’entreprises ou de sociétés. Les États mem-
bres devraient pouvoir dispenser les petites sociétés, telles
que définies à l’article 11 de la directive 78/660/CEE, des
exigences relatives aux parties liées et aux opérations hors
bilan relevant de la présente directive. Les sociétés qui
publient déjà dans leurs comptes des informations relati-
ves aux transactions avec des parties liées, conformément
aux normes comptables internationales adoptées par
l’Union européenne, ne devraient pas être tenues de
publier des informations supplémentaires en vertu de la
présente directive puisque l’application des normes comp-
tables internationales contribue déjà à donner une image
réelle et fidèle de cette société. Les dispositions de la pré-
sente directive concernant la déclaration de gouvernement

(1) JO L 222 du 14.8.1978, p. 11. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil
(JO L 157 du 9.6.2006, p. 87).

(2) JO L 193 du 18.7.1983, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2006/43/CE.

(3) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.
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d’entreprise devraient s’appliquer à toutes les sociétés,
y compris les banques, les compagnies d’assurance et de
réassurance, et les sociétés qui ont émis des titres autres
que des actions, admis à la négociation sur un marché
réglementé, dans la mesure où ils ne font pas l’objet d’une
dérogation de la part des États membres. Les dispositions
de la présente directive concernant les obligations et
responsabilités des organes d’administration ainsi que
les sanctions devraient s’appliquer à toutes les sociétés
relevant des directives 78/660/CEE, 86/635/CEE (1)
et 91/674/CEE du Conseil (2), ainsi qu’à toutes les entre-
prises qui établissent des comptes consolidés conformé-
ment à la directive 83/349/CEE.

(12) Sous sa forme actuelle, la directive 78/660/CEE prévoit
une révision quinquennale, entre autres, des seuils maxi-
maux pour le bilan et le montant net du chiffre d’affaires
que les États membres peuvent appliquer pour détermi-
ner quelles sociétés sont susceptibles d’être exemptées de
certaines obligations de divulgation. En sus de ces révi-
sions quinquennales, une augmentation supplémentaire
unique de ces seuils relatifs au bilan et au montant net du
chiffre d’affaires peut également se révéler opportune. Les
États membres ne sont pas tenus d’utiliser ces seuils
majorés.

(13) Étant donné que les objectifs de la présente directive, à
savoir faciliter l’investissement transfrontalier, améliorer la
comparabilité des états financiers et des rapports de ges-
tion dans toute l’Union européenne et renforcer la
confiance du public envers ces publications via l’inclusion
d’informations spécifiques, de meilleure qualité et au
contenu cohérent, ne peuvent être réalisés de manière suf-
fisante par les États membres, et peuvent donc, en raison
des dimensions et effets de la présente directive, être mieux
réalisés au niveau communautaire, la Communauté peut
prendre des mesures, conformément au principe de subsi-
diarité consacré à l’article 5 du traité. Conformément au
principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la
présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour
atteindre ces objectifs.

(14) La présente directive respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus en particulier par la Charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne.

(15) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel
«Mieux légiférer» (3), les États membres sont encouragés à
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de la Commu-
nauté, leurs propres tableaux, qui illustreront, dans la
mesure du possible, la concordance entre la présente direc-
tive et les mesures de transposition, et à les rendre publics.

(16) Les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE
et 91/674/CEE devraient donc être modifiées en
conséquence.

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Modification de la directive 78/660/CEE

La directive 78/660/CEE est modifiée comme suit:

1) À l’article 11, le premier alinéa est modifié comme suit:

a) au premier tiret, les termes «total du bilan:
3 650 000 EUR» sont remplacés par les termes «total du
bilan: 4 400 000 EUR»;

b) au deuxième tiret, les termes «montant net du chiffre
d’affaires: 7 300 000 EUR» sont remplacés par les ter-
mes «montant net du chiffre d’affaires: 8 800 000 EUR».

2) À l’article 11, troisième alinéa, les termes «la directive amen-
dant ces montants en conséquence de la révision prévue à
l’article 53, paragraphe 2,» sont remplacés par les termes
«toute directive amendant ces montants».

3) À l’article 27, le premier alinéa est modifié comme suit:

a) au premier tiret, les termes «total du bilan:
14 600 000 EUR» sont remplacés par les termes «total
du bilan: 17 500 000 EUR»;

b) au deuxième tiret, les termes «montant net du chiffre
d’affaires: 29 200 000 EUR» sont remplacés par les
termes «montant net du chiffre d’affaires:
35 000 000 EUR».

4) À l’article 27, troisième alinéa, les termes «la directive amen-
dant ces montants en conséquence de la révision prévue à
l’article 53, paragraphe 2,» sont remplacés par les termes
«toute directive amendant ces montants».

5) À l’article 42 bis, le paragraphe suivant est ajouté:

«5 bis. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 3
et 4, les États membres peuvent, conformément aux normes
comptables internationales adoptées en vertu du règlement
(CE) no 1725/2003 de la Commission du 29 septembre
2003 portant adoption de certaines normes compta-
bles internationales conformément au règlement (CE)
no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil (*),
tel que modifié jusqu’au 5 septembre 2006, autoriser ou
exiger l’évaluation d’instruments financiers, de même que le

(1) JO L 372 du 31.12.1986, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil
(JO L 178 du 17.7.2003, p. 16).

(2) JO L 374 du 31.12.1991, p. 7. Directive modifiée par la directive
2003/51/CE.

(3) JO C 321 du 31.12.2003, p. 1.
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respect des obligations de publicité y afférentes prévues par
les normes comptables internationales adoptées conformé-
ment au règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des
normes comptables internationales (**).

(*) JO L 261 du 13.10.2003, p. 1. Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 108/2006 (JO L 24
du 27.1.2006, p. 1).

(**) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.»

6) À l’article 43, paragraphe 1, les points suivants sont insérés:

«7 bis) la nature et l’objectif commercial des opérations non
inscrites au bilan, ainsi que l’impact financier de ces
opérations sur la société, à condition que les risques
ou les avantages découlant de ces opérations soient
significatifs et dans la mesure où la divulgation de
ces risques ou avantages est nécessaire pour l’appré-
ciation de la situation financière de la société.

Les États membres peuvent autoriser les sociétés
visées à l’article 27 à limiter les informations à divul-
guer en vertu du présent point à la nature et à l’objec-
tif commercial de ces opérations;

7 ter) les transactions effectuées par la société avec des par-
ties liées, y compris le montant de ces transactions,
la nature de la relation avec la partie liée ainsi que
toute autre information sur les transactions néces-
saire à l’appréciation de la situation financière de la
société, si ces transactions présentent une impor-
tance significative et n’ont pas été conclues aux
conditions normales du marché. Les informations sur
les différentes transactions peuvent être agrégées en
fonction de leur nature sauf lorsque des informations
distinctes sont nécessaires pour comprendre les effets
des transactions avec des parties liées sur la situation
financière de la société.

Les États membres peuvent autoriser les sociétés
visées à l’article 27 à omettre les informations pré-
vues au présent point, sauf si ces sociétés correspon-
dent à un type visé par l’article 1, paragraphe 1, de
la directive 77/91/CEE, auquel cas les États membres
peuvent limiter la divulgation, au minimum, aux
transactions effectuées directement ou indirectement
entre:

i) la société et ses principaux actionnaires,

et

ii) la société et les membres des organes d’adminis-
tration, de gestion et de surveillance.

Les États membres peuvent exempter les transactions
effectuées entre deux ou plusieurs membres d’un
groupe sous réserve que les filiales qui sont parties à
la transaction soient détenues en totalité par un tel
membre.

Le terme “partie liée” a le même sens que dans les
normes comptables internationales adoptées confor-
mément au règlement (CE) no 1606/2002.»

7) L’article suivant est inséré:

«Article 46 bis

1. Toute société dont les titres sont admis à la négocia-
tion sur un marché réglementé au sens de l’article 4, para-
graphe 1, point 14), de la directive 2004/39/CE du Parlement
européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les mar-
chés d’instruments financiers (*) inclut une déclaration sur le
gouvernement d’entreprise dans son rapport de gestion.
Cette déclaration forme une section spécifique du rapport de
gestion et contient au minimum les informations suivantes:

a) la désignation:

i) du code de gouvernement d’entreprise auquel la
société est soumise,

et/ou

ii) du code de gouvernement d’entreprise que la
société a décidé d’appliquer volontairement,

et/ou

iii) de toutes les informations pertinentes relatives aux
pratiques de gouvernement d’entreprise appliquées
allant au-delà des exigences requises par le droit
national.

Lorsque les points i) et ii) s’appliquent, la société indi-
que également où les textes correspondants peuvent être
consultés publiquement. Lorsque le point iii) s’applique,
la société rend publiques ses pratiques en matière de
gouvernement d’entreprise;

b) dans la mesure où une société, conformément à la légis-
lation nationale, déroge à un des codes de gouverne-
ment d’entreprise visés au point a) i) ou ii), la société
indique les parties de ce code auxquelles elle déroge et
les raisons de cette dérogation. Si la société a décidé de
n’appliquer aucune disposition d’un code de gouverne-
ment d’entreprise visé au point a) i) ou ii), elle en expli-
que les raisons;

c) une description des principales caractéristiques des sys-
tèmes de contrôle interne et de gestion des risques de la
société dans le cadre du processus d’établissement de
l’information financière;
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d) les informations exigées à l’article 10, paragraphe 1,
points c), d), f), h) et i) de la directive 2004/25/CE du
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004
concernant les offres publiques d’acquisition (**), lors-
que la société est visée par cette directive;

e) à moins que les informations ne soient déjà contenues
de façon détaillée dans les lois et règlements nationaux,
le mode de fonctionnement et les principaux pouvoirs
de l’assemblée générale des actionnaires, ainsi qu’une
description des droits des actionnaires et des modalités
de l’exercice de ces droits;

f) la composition et le mode de fonctionnement des orga-
nes administratifs, de gestion et de surveillance et de
leurs comités.

2. Les États membres peuvent autoriser que les informa-
tions requises par le présent article figurent dans un rapport
distinct publié avec le rapport de gestion, comme indiqué à
l’article 47, ou qu’une référence figure dans le rapport de
gestion indiquant l’adresse du site web de la société où un
tel document est à la disposition du public. Dans le cas d’un
rapport distinct, la déclaration sur le gouvernement d’entre-
prise peut contenir une référence au rapport de gestion dans
lequel les informations requises au paragraphe 1, point d)
sont divulguées. L’article 51, paragraphe 1, deuxième alinéa,
s’applique aux dispositions du premier alinéa, points c) et d).
Pour les autres informations, le contrôleur légal des comp-
tes vérifie que la déclaration sur le gouvernement d’entre-
prise a été établie et publiée.

3. Les États membres peuvent exempter les sociétés qui
n’ont émis que des titres autres que des actions admises à la
négociation sur un marché réglementé, au sens de l’article 4,
paragraphe 1, point 14), de la directive 2004/39/CE du
Parlement européen et du Conseil, de l’application des dis-
positions visées au paragraphe 1, points a), b), e) et f), à
moins que ces sociétés n’aient émis des actions négociées
dans le cadre d’un système multilatéral de négociation, au
sens de l’article 4, paragraphe 1, point 15, de la directive
2004/39/CE.

(*) JO L 145 du 30.4.2004, p. 1.
(**) JO L 142 du 30.4.2004, p. 12.»

8) La section suivante est insérée:

«SECTION 10 bis

Obligation et responsabilité concernant l’établissement
et la publication des comptes annuels et du rapport de
gestion

Article 50 ter

Les États membres veillent à ce que les membres des orga-
nes d’administration, de gestion et de surveillance de la
société aient l’obligation collective de veiller à ce que l’éta-
blissement et la publication des comptes annuels, du rap-
port de gestion et, lorsqu’elle fait l’objet d’une publication
séparée, de la déclaration de gouvernement d’entreprise à

fournir conformément à l’article 46 bis de la présente direc-
tive, soient conformes aux exigences de la présente directive
et, le cas échéant, aux normes comptables internationales
telles qu’adoptées conformément au règlement (CE)
no 1606/2002. Ces organes agissent dans le cadre des com-
pétences qui leur sont conférées en vertu du droit national.

Article 50 quater

Les États membres veillent à ce que leurs dispositions
législatives, réglementaires et administratives en matière de
responsabilité s’appliquent aux membres des organes d’admi-
nistration, de gestion et de surveillance visés à l’article 50 ter,
au moins envers la société, pour violation de l’obligation
visée à l’article 50 ter.»

9) L’article 53 bis est remplacé par le texte suivant:

«Article 53 bis

Les États membres n’accordent pas les dérogations prévues
aux articles 11, 27, à l’article 43, paragraphe 1, points 7 bis)
et 7 ter), aux articles 46, 47 et 51 aux sociétés dont les titres
sont admis à la négociation sur un marché réglementé, au
sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la directive
2004/39/CE.»

10) L’article suivant est inséré:

«Article 60 bis

Les États membres déterminent les règles relatives aux sanc-
tions applicables aux infractions aux dispositions nationales
adoptées conformément à la présente directive et prennent
toutes les mesures nécessaires pour assurer leur application.
Les sanctions prévues doivent être efficaces, proportionnées
et dissuasives.»

11) L’article 61 bis est remplacé par le texte suivant:

«Article 61 bis

Au plus tard le 1er juillet 2007, la Commission réexamine
les dispositions des articles 42 bis à 42 septies, de l’article 43,
paragraphe 1, points 10) et 14), de l’article 44, paragra-
phe 1, de l’article 46, paragraphe 2, point f), et de l’arti-
cle 59, paragraphe 2, points a) et b), à la lumière de
l’expérience acquise dans l’application des dispositions
concernant la comptabilisation à la juste valeur, eu égard,
en particulier, à la norme IAS 39 telle qu’adoptée conformé-
ment au règlement (CE) no 1606/2002 et en tenant compte
de l’évolution internationale dans le domaine comptable et,
le cas échéant, elle présente une proposition au Parlement
européen et au Conseil en vue de modifier les articles
susmentionnés.»
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Article 2

Modification de la directive 83/349/CEE

La directive 83/349/CEE est modifiée comme suit:

1) À l’article 34, les points suivants sont insérés:

«7 bis) la nature et l’objectif commercial des opérations non
inscrites au bilan, ainsi que l’impact financier de ces
opérations, à condition que les risques ou les avan-
tages découlant de ces opérations soient significatifs
et dans la mesure où la divulgation de ces risques ou
avantages est nécessaire pour l’appréciation de la
situation financière des sociétés incluses dans le péri-
mètre de consolidation;

7 ter) les transactions, à l’exception des transactions inter-
nes au groupe, effectuées par la société mère, ou par
toute autre société incluse dans le périmètre de
consolidation, avec des parties liées, y compris les
montants de ces transactions, la nature de la relation
avec la partie liée ainsi que toute autre information
sur les transactions nécessaire à l’appréciation de la
situation financière des entreprises incluses dans le
périmètre de consolidation, lorsque ces transactions
présentent une importance significative et n’ont pas
été conclues aux conditions normales du marché. Les
informations sur les différentes transactions peuvent
être agrégées en fonction de leur nature, sauf lors-
que des informations distinctes sont nécessaires pour
comprendre les effets des transactions avec des par-
ties liées sur la situation financière des entreprises
incluses dans le périmètre de consolidation.»

2) À l’article 36, paragraphe 2, le point suivant est ajouté:

«f) une description des principales caractéristiques des sys-
tèmes de contrôle interne et de gestion des risques du
groupe en relation avec le processus d’établissement des
comptes consolidés, au cas où une société a des titres
admis à la négociation sur un marché réglementé au
sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la direc-
tive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil
du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments
financiers (*). Au cas où le rapport consolidé de gestion
et le rapport de gestion sont présentés sous la forme
d’un rapport unique, ces informations doivent figurer
dans la section dudit rapport contenant la déclaration
sur le gouvernement d’entreprise prévue à l’article 46 bis
de la directive 78/660/CEE.

Si un État membre permet que les informations requi-
ses par le paragraphe 1 de l’article 46 bis de la directive
78/660/CEE soient présentées dans un rapport distinct
publié conjointement avec le rapport de gestion selon
les modalités prévues à l’article 47 de ladite directive,

les informations communiquées en vertu du premier
alinéa font également partie du rapport distinct. L’arti-
cle 37, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la présente
directive s’applique.

(*) JO L 145 du 30.4.2004, p. 1.»

3) La section suivante est insérée:

«SECTION 3 bis

Obligation et responsabilité concernant l’établissement
et la publication des comptes consolidés et du rapport
consolidé de gestion

Article 36 bis

Les États membres veillent à ce que les membres des orga-
nes d’administration, de gestion et de surveillance de la
société qui établit les comptes consolidés et le rapport conso-
lidé de gestion aient l’obligation collective de veiller à ce que
l’établissement et la publication des comptes consolidés, du
rapport consolidé de gestion et, si elle est établie séparément,
de la déclaration sur le gouvernement d’entreprise à fournir
conformément à l’article 46 bis de la directive 78/660/CEE
conformément aux exigences de la présente directive et, si
nécessaire, selon les normes comptables internationales
adoptées conformément au règlement (CE) no 1606/2002
du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur
l’application des normes comptables internationales (*). Ces
organes agissent dans les limites des compétences qui leur
sont conférées en vertu du droit national.

Article 36 ter

Les États membres veillent à ce que leurs dispositions
législatives, réglementaires et administratives en matière de
responsabilité s’appliquent aux membres des organes d’admi-
nistration, de gestion et de surveillance visés à l’article 36 bis
de la présente directive au moins envers la société qui éta-
blit les comptes consolidés, pour violation de l’obligation
visée à l’article 36 bis.

(*) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.»

4) À l’article 41, le paragraphe suivant est inséré:

«1 bis. L’expression “partie liée” a le même sens que dans
les normes comptables internationales adoptées conformé-
ment au règlement (CE) no 1606/2002.»

5) L’article suivant est inséré:

«Article 48

Les États membres déterminent les règles relatives aux sanc-
tions applicables aux infractions aux dispositions nationales
adoptées conformément à la présente directive et prennent
toutes les mesures nécessaires pour assurer leur application.
Les sanctions prévues doivent être efficaces, proportionnées
et dissuasives.»
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Article 3

Modification de la directive 86/635/CEE

À l’article 1er, paragraphe 1, de la directive 86/635/CEE, la pre-
mière phrase est remplacée par la phrase suivante:

«Les articles 2 et 3, l’article 4, paragraphes 1 et 3 à 6, les arti-
cles 6, 7, 13 et 14, l’article 15, paragraphes 3 et 4, les articles 16
à 21, 29 à 35, 37 à 41, l’article 42, première phrase, les arti-
cles 42 bis à 42 septies, l’article 45, paragraphe 1, l’article 46,
paragraphes 1 et 2, les articles 46 bis, 48, 49, 50, 50 bis, 50 ter
et 50 quater, l’article 51, paragraphe 1, l’article 51 bis, les arti-
cles 56 à 59, 60 bis, 61 et 61 bis de la directive 78/660/CEE
s’appliquent aux établissements visés à l’article 2 de la présente
directive, dans la mesure où celle-ci n’en dispose pas autrement.»

Article 4

Modification de la directive 91/674/CEE

À l’article 1er, paragraphe 1, de la directive 91/674/CEE, la pre-
mière phrase est remplacée par la phrase suivante:

«Les articles 2 et 3, l’article 4, paragraphes 1 et 3 à 6, les arti-
cles 6, 7, 13 et 14, l’article 15, paragraphes 3 et 4, les articles 16
à 21, 29 à 35, 37 à 41, l’article 42, les articles 42 bis à 42 septies,
l’article 43, paragraphe 1, points 1) à 7 ter) et 9) à 14), l’arti-
cle 45, paragraphe 1, l’article 46, paragraphes 1 et 2, les arti-
cles 46 bis, 48, 49, 50, 50 bis, 50 ter et 50 quater, l’article 51,
paragraphe 1, l’article 51 bis, les articles 56 à 59, 60 bis, 61
et 61 bis de la directive 78/660/CEE s’appliquent aux entreprises
visées à l’article 2 de la présente directive, à moins que celle-ci
n’en dispose autrement.»

Article 5

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la présente directive au plus tard le 5 septembre
2008.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont accom-
pagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle.
Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte
des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans
le domaine régi par la présente directive.

Article 6

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 7

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 14 juin 2006.

Par le Parlement européen
Le président

J. BORRELL FONTELLES

Par le Conseil
Le président
H. WINKLER
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II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 29 avril 2004

concernant la signature et l’application provisoire d’un protocole à l’accord de partenariat et de
coopération entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République
deMoldova, d’autre part, afin de tenir compte de l’adhésion de la République tchèque, de la République
d’Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de
la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de Pologne, de la République

de Slovénie et de la République slovaque à l’Union européenne

(2006/535/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 44, paragraphe 2, la dernière phrase de l’article 47,
paragraphe 2, ainsi que l’article 55, l’article 57, paragraphe 2,
l’article 71, l’article 80, paragraphe 2, les articles 93, 94, 133
et 181A, en liaison avec l’article 300, paragraphe 2, premier
alinéa,

vu le traité d’adhésion du 16 avril 2003, et notamment son arti-
cle 2, paragraphe 3,

vu l’acte annexé au traité d’adhésion, et notamment son article 6,
paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Le 8 décembre 2003, le Conseil a autorisé la Commis-
sion, au nom de la Communauté et de ses États membres,
à négocier avec la République de Moldova un protocole à
l’accord de partenariat et de coopération afin de tenir
compte de l’adhésion de la République tchèque, de la
République d’Estonie, de la République de Chypre, de la
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de
la République de Hongrie, de la République de Malte, de
la République de Pologne, de la République de Slovénie et
de la République slovaque à l’Union européenne, et de pré-
voir un certain nombre d’ajustements techniques liés aux
développements institutionnels et juridiques au sein de
l’Union européenne.

(2) Sous réserve de sa conclusion éventuelle à une date ulté-
rieure, le protocole a été négocié et devrait maintenant
être signé au nom de la Communauté européenne et de
ses États membres.

(3) Le protocole devrait être appliqué à titre provisoire
à compter de la date d’adhésion dans l’attente de l’achève-
ment des procédures nécessaires à sa conclusion formelle,

DÉCIDE:

Article premier

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les person-
ne(s) habilitée(s) à signer, au nom de la Communauté européenne
et de ses États membres, le protocole à l’accord de partenariat
et de coopération établissant un partenariat entre les Commu-
nautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la
République de Moldova, d’autre part, afin de tenir compte de
l’adhésion de la République tchèque, de la République d’Estonie,
de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la
République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la Répu-
blique de Malte, de la République de Pologne, de la République
de Slovénie et de la République slovaque à l’Union européenne,
sous réserve d’une conclusion éventuelle à une date ultérieure.

Le texte du protocole est joint à la présente décision (1).

(1) Voir p. 10 du présent Journal officiel.
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Article 2

Dans l’attente de son entrée en vigueur, le protocole est appliqué
à titre provisoire à compter de la date d’adhésion.

Fait à Luxembourg, le 29 avril 2004.

Par le Conseil
Le président
M. McDOWELL

16.8.2006 FR Journal officiel de l’Union européenne L 224/9



PROTOCOLE

à l’accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les Communautés
européennes et leurs États membres, d’une part, et la République de Moldova, d’autre part, pour tenir
compte de l’adhésion de la République tchèque, de la République d’Estonie, de la République de
Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de
la République de Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la République

slovaque à l’Union européenne

LE ROYAUME DE BELGIQUE,

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,

LE ROYAUME DE DANEMARK,

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE,

LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE,

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,

LE ROYAUME D’ESPAGNE,

LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE,

L’IRLANDE,

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG,

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE,

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE,

LE ROYAUME DES PAYS-BAS,

LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE,

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,

LE ROYAUME DE SUÈDE,

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD,

ci-après dénommés «les États membres», représentés par le Conseil de l’Union européenne, et

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE,

ci-après dénommées «les Communautés», représentées par le Conseil de l’Union européenne et la Commission européenne,
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d’une part, et

LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA,

d’autre part,

VU l’adhésion de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de
la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie à l’Union européenne le 1er mai 2004,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

La République tchèque, l’Estonie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie,
la Hongrie, Malte, la Pologne, la Slovénie et la Slovaquie sont
parties à l’accord de partenariat et de coopération, établissant un
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d’une part, et la République de Moldova, d’autre part,
signé à Bruxelles le 28 novembre 1994 (ci-après dénommé
«l’accord») et respectivement adoptent et prennent acte, au même
titre que les autres États membres, des textes de l’accord, des
déclarations communes, des échanges de lettres, de la déclara-
tion de la République de Moldova annexés à l’acte final signé
à cette même date et du protocole à l’accord du 15 mai 1997
entré en vigueur le 12 octobre 2000.

Article 2

Pour tenir compte des développements institutionnels récents au
sein de l’Union européenne, les parties conviennent que, à la suite
de l’expiration du traité instituant la Communauté européenne
du charbon et de l’acier, les dispositions existantes de l’accord qui
font référence à la Communauté européenne du charbon et de
l’acier doivent s’entendre comme faisant référence à la Commu-
nauté européenne qui a succédé dans tous les droits et obliga-
tions contractés par la Communauté européenne du charbon et
de l’acier.

Article 3

Le présent protocole fait partie intégrante de l’accord.

Article 4

1. Le présent protocole est approuvé par les Communautés,
par le Conseil de l’Union européenne au nom des États membres
et par la République de Moldova conformément à leurs propres
procédures.

2. Les parties contractantes s’informent mutuellement de
l’accomplissement des procédures correspondantes visées au
paragraphe ci-dessus. Les instruments d’approbation sont déposés
auprès du secrétariat général du Conseil de l’Union européenne.

Article 5

1. Le présent protocole entre en vigueur le même jour que le
traité d’adhésion de 2003, sous réserve que tous les instruments
d’approbation aient été déposés avant cette date.

2. Si tous les instruments d’approbation du présent protocole
n’ont pas été déposés avant cette date, le présent protocole entre
en vigueur le premier jour du premier mois suivant la date de
dépôt du dernier instrument d’approbation.

3. Si tous les instruments d’approbation du présent protocole
n’ont pas été déposés avant le 1er mai 2004, le présent protocole
s’applique à titre provisoire à compter du 1er mai 2004.

Article 6

Les textes de l’accord, de l’acte final et de tous les documents y
annexés, ainsi que le protocole à l’accord de partenariat et de
coopération du 15 mai 1997 sont établis en langues estonienne,
hongroise, lettone, lituanienne, maltaise, polonaise, slovaque, slo-
vène et tchèque.

Ces textes sont annexés (1) au présent protocole et font foi au
même titre que les textes dans les autres langues dans lesquelles
l’accord, l’acte final et les documents qui y sont annexés, ainsi
que le protocole à l’accord de partenariat et de coopération du
15 mai 1997 sont établis.

Article 7

Le présent protocole est établi en double exemplaire en langues
allemande, anglaise, danoise, espagnole, estonienne, finnoise,
française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne,
maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, slovaque, slovène,
suédoise, tchèque et moldove, chacun de ces textes faisant égale-
ment foi.

(1) Les versions en langue estonienne, lettone, lituanienne, hongroise,
maltaise, polonaise, slovaque, slovène et tchèque de l’accord sont
publiées à une date ultérieure dans l’édition spéciale du Journal officiel.
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Hecho en Bruselas, el treinta de abril de dos mil cuatro.

V Bruselu dne třicátého dubna dva tisíce čtyři.

Udfærdiget i Bruxelles den tredivte april to tusind og fire.

Geschehen zu Brüssel am dreißigsten April zweitausendundvier.

Kahe tuhande neljanda aasta kolmekümnendal aprillil Brüsselis.

Έγινε στις Βρυξέλλες, στις τριάντα Απριλίου δύο χιλιάδες τέσσερα.

Done at Brussels on the thirtieth day of April in the year two thousand and four.

Fait à Bruxelles, le trente avril deux mille quatre.

Fatto a Bruxelles, addì trenta aprile duemilaquattro.

Briselē, divi tūkstoši ceturtā gada trīsdesmitajā aprīlī.

Priimta du tūkstančiai ketvirtų metų balandžio trisdešimtą dieną Briuselyje.

Kelt Brüsszelben, a kétezer-negyedik év április havának tizenharmadik napján.

Magħmul fi Brussel fit-tletin jum ta’ April tas-sena elfejn u erbgħa.

Gedaan te Brussel, de dertigste april tweeduizendvier.

Sporządzono w Brukseli, dnia trzynastego kwietnia roku dwa tysiące czwartego.

Feito em Bruxelas, em trinta de Abril de dois mil e quatro.

V Bruseli tridsiateho apríla dvetisícštyri.

V Bruslju, dne tridesetega aprila leta dva tisoč štiri.

Tehty Brysselissä kolmantenakymmenentenä päivänä huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljä.

Som skedde i Bryssel den trettionde april tjugohundrafyra.

Întocmit la Bruxelles în a treizecea zi a lunii aprilie în anul doua mii patru.
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Por los Estados miembros
Za členské státy
For medlemsstaterne
Für die Mitgliedstaaten
Liikmesriikide nimel
Για τα κράτη μέλη

For the Member States
Pour les États membres
Per gli Stati membri
Dalībvalstu vārdā
Valstybių narių vardu
A tagállamok részéről
Għall-Istati Membri
Voor de lidstaten

W imieniu Państw Członkowskich
Pelos Estados-Membros
Za členské štáty
Za države članice

Jäsenvaltioiden puolesta
På medlemsstaternas vägnar
Pentru Statele Membre

Por las Comunidades Europeas
Za Evropská společenství

For De Europæiske Fællesskaber
Für die Europäischen Gemeinschaften

Euroopa ühenduste nimel
Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες
For the European Communities
Pour les Communautés européennes

Per le Comunità europee
Eiropas Kopienu vārdā
Europos Bendrijų vardu

Az Európai Közösségek részéről
Għall-Komunitajiet Ewropej

Voor de Europese Gemeenschappen
W imieniu Wspólnot Europejskich
Pelas Comunidades Europeias
Za Európske spoločenstvá
Za Evropske skupnosti

Euroopan yhteisöjen puolesta
På Europeiska gemenskapernas vägnar
Pentru Comunitatile Europene

Por la República de Moldova
Za Moldavskou republiku
For Republikken Moldova
Für die Republik Moldau
Moldova Vabariigi nimel

Για τη Δημοκρατία της Μολδαβίας
For the Republic of Moldova
Pour la République de Moldova
Per la Repubblica di Moldova
Moldovas Republikas vārdā
Moldovos Respublikos vardu

Moldova részéről
Għar-Repubblika tal-Moldavja
Voor de Republiek Moldavië
W imieniu Republiki Mołdowy
Pela República da Moldávia
Za Moldavskú republiku
Za Republiko Moldavijo

Moldovan tasavallan puolesta
På Republiken Moldaviens vägnar
Pentru Republica Moldova
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DÉCISION DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION

du 21 février 2005

concernant la conclusion du protocole à l’accord de partenariat et de coopération établissant un
partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République
deMoldova, d’autre part, afin de tenir compte de l’adhésion de la République tchèque, de la République
d’Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de
la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de Pologne, de la République

de Slovénie et de la République slovaque à l’Union européenne

(2006/536/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE ET LA COMMISSION DES
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 44, paragraphe 2, l’article 47, paragraphe 2, dernière
phrase, l’article 55, l’article 57, paragraphe 2, l’article 71, l’arti-
cle 80, paragraphe 2, les articles 93, 94, 133 et 181A, en liaison
avec l’article 300, paragraphe 2, deuxième phrase, et paragra-
phe 3, premier alinéa,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l’énergie
atomique, et notamment son article 101, deuxième alinéa,

vu le traité d’adhésion de 2003, et notamment son article 2,
paragraphe 3,

vu l’acte d’adhésion de 2003, notamment son article 6,
paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement européen (1),

vu l’approbation du Conseil conformément à l’article 101 du
traité instituant la Communauté européenne de l’énergie
atomique,

considérant ce qui suit:

(1) Le protocole à l’accord de partenariat et de coopération
établissant un partenariat entre les Communautés euro-
péennes et leurs États membres, d’une part, et la Républi-
que de Moldova d’autre part, afin de tenir compte de
l’adhésion de la République tchèque, de la République
d’Estonie, de la République de Chypre, de la République
de Lettonie, de la République de Lituanie, de la Républi-
que de Hongrie, de la République de Malte, de la Républi-
que de Pologne, de la République de Slovénie et de la
République slovaque à l’Union européenne a été signé au
nom des Communautés européennes et de leurs États
membres le 30 avril 2004.

(2) Dans l’attente de son entrée en vigueur, le protocole a été
appliqué à titre provisoire à compter du 1er mai 2004.

(3) Le protocole devrait être approuvé,

DÉCIDENT:

Article premier

Le protocole à l’accord de partenariat et de coopération établis-
sant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d’une part, et la République de Moldova, d’autre
part, afin de tenir compte de l’adhésion de la République tchè-
que, de la République d’Estonie, de la République de Chypre, de
la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la
République de Hongrie, de la République de Malte, de la Répu-
blique de Pologne, de la République de Slovénie et de la Républi-
que slovaque à l’Union européenne est approuvé au nom de la
Communauté européenne, de la Communauté européenne de
l’énergie atomique et des États membres.

Le texte du protocole est joint à la présente décision (2).

Article 2

Le président du Conseil, au nom de la Communauté et de ses
États membres, procède à la notification prévue à l’article 4 du
protocole. Le président de la Commission procède simultané-
ment à cette notification au nom de la Communauté européenne
de l’énergie atomique.

Fait à Bruxelles, le 21 février 2005.

Par le Conseil
Le président
J. ASSELBORN

Par la Commission
Le président
J. M. BARROSO

(1) JO C 174 E du 14.7.2005, p. 43. (2) Voir page 10 du présent Journal officiel.
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DÉCISION DU CONSEIL

du 29 avril 2004

concernant la signature et l’application provisoire d’un protocole à l’accord de partenariat et de
coopération (APC) entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et
l’Ukraine, d’autre part, concernant l’adhésion de la République tchèque, de la République d’Estonie, de
la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République
de Hongrie, de la République de Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et

de la République slovaque à l’APC, et concernant les ajustements à l’APC

(2006/537/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 44, paragraphe 2, l’article 47, paragraphe 2, dernière
phrase, ainsi que l’article 55, l’article 57, paragraphe 2, l’arti-
cle 71, l’article 80, paragraphe 2, les articles 93, 94, 133
et 181 A, en liaison avec l’article 300, paragraphe 2, premier ali-
néa, première phrase,

vu le traité d’adhésion du 16 avril 2003, et notamment son arti-
cle 2, paragraphe 3,

vu l’acte annexé au traité d’adhésion, et notamment son article 6,
paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Le 8 décembre 2003, le Conseil a autorisé la Commis-
sion, au nom de la Communauté et de ses États membres,
à négocier avec l’Ukraine un protocole à l’accord de par-
tenariat et de coopération afin de tenir compte de l’adhé-
sion de la République tchèque, de la République d’Estonie,
de la République de Chypre, de la République de Lettonie,
de la République de Lituanie, de la République de Hon-
grie, de la République de Malte, de la République de Polo-
gne, de la République de Slovénie et de la République
slovaque à l’Union européenne, et de prévoir un certain
nombre d’ajustements techniques liés aux développements
institutionnels et juridiques au sein de l’Union européenne.

(2) Sous réserve de sa conclusion éventuelle à une date ulté-
rieure, le protocole paraphé le 30 mars 2004 devrait être
signé au nom de la Communauté européenne et de ses
États membres.

(3) Le protocole devrait être appliqué à titre provisoire
à compter de la date d’adhésion dans l’attente de l’achève-
ment des procédures nécessaires à sa conclusion formelle,

DÉCIDE:

Article premier

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les person-
ne(s) habilitée(s) à signer, au nom de la Communauté européenne
et de ses États membres, le protocole à l’accord de partenariat et
de coopération (APC) entre les Communautés européennes et
leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, concer-
nant l’adhésion de la République tchèque, de la République
d’Estonie, de la République de Chypre, de la République de Let-
tonie, de la République de Lituanie, de la République de Hon-
grie, de la République de Malte, de la République de Pologne, de
la République de Slovénie et de la République slovaque à l’APC,
et concernant les ajustements à l’APC, sous réserve d’une conclu-
sion éventuelle à une date ultérieure.

Le texte du protocole est joint à la présente décision (1).

Article 2

Dans l’attente de son entrée en vigueur, le protocole est appliqué
à titre provisoire à compter de la date d’adhésion.

Fait à Luxembourg, le 29 avril 2004.

Par le Conseil
Le président
M. McDOWELL

(1) Voir page 16 du présent Journal officiel.
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PROTOCOLE

à l’accord de partenariat et de coopération (APC) entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, concernant l’adhésion de la République tchèque, de la
République d’Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de
Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de Pologne, de la
République de Slovénie et de la République slovaque à l’APC, et concernant les ajustements à l’APC

LE ROYAUME DE BELGIQUE,

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,

LE ROYAUME DE DANEMARK,

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE,

LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE,

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,

LE ROYAUME D’ESPAGNE,

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

L’IRLANDE,

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG,

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE,

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE,

LE ROYAUME DES PAYS-BAS,

LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE,

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,

LE ROYAUME DE SUÈDE,

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD,

ci-après dénommés les «États membres», représentés par le Conseil de l’Union européenne, et

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE,

ci-après dénommées «les Communautés», représentées par le Conseil de l’Union européenne et la Commission européenne,
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d’une part, et

L’UKRAINE,

d’autre part,

ci-après dénommés les «parties» aux fins du présent protocole,

VU les dispositions du traité entre le Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la République fédérale d’Allemagne,
la République hellénique, le Royaume d’Espagne, la République française, l’Irlande, la République italienne, le Grand-
Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas, la République d’Autriche, la République portugaise, la République de
Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (États membres de l’Union
européenne), et la République tchèque, la République d’Estonie, la République de Chypre, la République de Lettonie, la
République de Lituanie, la République de Hongrie, la République de Malte, la République de Pologne, la République de
Slovénie et la République slovaque concernant l’adhésion de la République tchèque, de la République d’Estonie, de la Répu-
blique de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la Républi-
que de Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque à l’Union européenne,
qui a été signé à Athènes le 16 avril 2003 et qui entrera en vigueur le 1er mai 2004,

CONSIDÉRANT la situation nouvelle découlant pour les relations entre l’Ukraine et l’Union européenne de l’adhésion à
l’Union européenne de dix nouveaux États membres, qui crée des opportunités et entraîne des défis pour la coopération
entre l’Ukraine et l’Union européenne,

COMPTE TENU de la volonté des parties de garantir la réalisation et la mise en œuvre des objectifs et des principes
de l’APC,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

La République tchèque, la République d’Estonie, la République de
Chypre, la République de Lettonie, la République de Lituanie, la
République de Hongrie, la République de Malte, la République
de Pologne, la République de Slovénie et la République slovaque
sont parties à l’accord de partenariat et de coopération, établis-
sant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, signé à
Luxembourg le 14 juin 1994 et entré en vigueur le 1er mars 1998
(ci-après dénommé «l’accord»), et respectivement adoptent et
prennent acte, au même titre que les autres États membres de la
Communauté, des textes de l’accord, des déclarations commu-
nes, des déclarations et échanges de lettres annexés à l’acte final
signé à cette même date et du protocole à l’accord du 10 avril
1997, qui est entré en vigueur le 12 octobre 2000.

Article 2

1. Pour tenir compte des développements institutionnels
récents au sein de l’Union européenne, les parties conviennent
qu’à la suite de l’expiration du traité instituant la Communauté
européenne du charbon et de l’acier, les dispositions existantes
de l’accord qui font référence à la Communauté européenne du
charbon et de l’acier doivent s’entendre comme faisant référence
à la Communauté européenne qui a succédé dans tous les droits
et obligations contractés par la Communauté européenne du
charbon et de l’acier.

2. Pour tenir compte des développements institutionnels
au sein du système commercial international GATT-OMC, les

parties conviennent que les références existantes au GATT faites
dans le texte de l’APC s’entendent comme faites au GATT 1994,
et que la disposition «adhésion de l’Ukraine au GATT» doit se lire
«adhésion de l’Ukraine à l’OMC».

3. Pour tenir compte de l’évolution de la base juridique de la
charte européenne de l’énergie, les parties conviennent que les
références existantes à la charte européenne de l’énergie s’enten-
dent comme faites également au traité sur la charte européenne
de l’énergie et au protocole sur l’efficacité énergétique et les
aspects se rapportant à l’environnement associé au traité sur la
charte européenne de l’énergie.

Article 3

Le présent protocole fait partie intégrante de l’accord.

Article 4

1. Le présent protocole est approuvé par les Communautés,
par le Conseil de l’Union européenne au nom des États membres
et par l’Ukraine conformément à leurs propres procédures.

2. Les parties contractantes s’informent mutuellement de
l’accomplissement des procédures correspondantes visées au
paragraphe ci-dessus. Les instruments d’approbation sont
déposés auprès du secrétariat général du Conseil de l’Union
européenne.
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Article 5

1. Le présent protocole entre en vigueur le même jour que le
traité d’adhésion, sous réserve que tous les instruments d’appro-
bation aient été déposés avant cette date.

2. Si tous les instruments d’approbation du présent protocole
n’ont pas été déposés avant cette date, le présent protocole entre
en vigueur le premier jour du premier mois suivant la date de
dépôt du dernier instrument d’approbation.

3. Si tous les instruments d’approbation du présent protocole
n’ont pas été déposés avant le 1er mai 2004, le présent protocole
s’applique à titre provisoire à compter du 1er mai 2004.

Article 6

Les textes de l’accord, de l’acte final et de tous les documents y
annexés ainsi que le protocole à l’accord de partenariat et de coo-
pération du 10 avril 1997 sont établis en langues estonienne,

hongroise, lettone, lituanienne, maltaise, polonaise, slovaque, slo-
vène et tchèque.

Ces textes sont annexés (1) au présent protocole et font foi au
même titre que les textes dans les autres langues dans lesquelles
l’accord, l’acte final et les documents qui y sont annexés, ainsi
que le protocole à l’accord de partenariat et de coopération du
10 avril 1997, sont établis.

Article 7

Le présent protocole est établi en double exemplaire en langues
allemande, anglaise, danoise, espagnole, estonienne, finnoise,
française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne, mal-
taise, néerlandaise, polonaise, portugaise, slovaque, slovène, sué-
doise, tchèque et ukrainienne, chacun de ces textes faisant
également foi.

(1) Les versions en langues estonienne, hongroise, lettone, lituanienne,
maltaise, polonaise, slovaque, slovène et tchèque de l’accord sont
publiées à une date ultérieure dans l’édition spéciale du Journal officiel.
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Hecho en Dublín, el veintinueve de abril de dos mil cuatro.

V Dublinu dne dvacátého devátého dubna dva tisíce čtyři.

Udfærdiget i Dublin den niogtyvende april to tusind og fire.

Geschehen zu Dublin am neunundzwanzigsten April zweitausendundvier.

Kahe tuhande neljanda aasta aprillikuu kahekümne üheksandal päeval Dublinis.

Έγινε στο Δουβλίνο, στις είκοσι εννέα Απριλίου δύο χιλιάδες τέσσερα.

Done at Dublin on the twenty-ninth day of April in the year two thousand and four.

Fait à Dublin, le vingt-neuf avril deux mille quatre.

Fatto a Dublino, addì ventinove aprile duemilaquattro.

Dublinā, divi tūkstoši ceturtā gada divdesmit devītajā aprīlī.

Priimta du tūkstančiai ketvirtų metų balandžio dvidešimt devintą dieną Dubline.

Kelt Dublinban, a kétezer-negyedik év április havának huszonkilencedik napján.

Magħmul f’ Dublin fid-disgħa u għoxrin jum ta’ April tas-sena elfejn u erbgħa.

Gedaan te Dublin, de negenentwintigste april tweeduizendvier.

Sporządzono w Dublinie, dnia dwudziestego dziewiątego kwietnia roku dwa tysiące czwartego.

Feito em Dublim, em vinte e nove de Abril de dois mil e quatro.

V Dubline dvadsiatehodeviateho apríla dvetisícštyri.

V Dublinu, dne devetindvajsetega aprila leta dva tisoč štiri.

Tehty Dublinissa kahdentenakymmenentenäyhdeksäntenä päivänä huhtikuuta vuonna kaksituhattaneljä.

Som skedde i Dublin den tjugonionde april tjugohundrafyra.

Вчинено у Дубліні, двадцять дев’ятого квітня дві тисячі четвертого року.
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Por los Estados miembros
Za členské státy
For medlemsstaterne
Für die Mitgliedstaaten
Liikmesriikide nimel
Για τα κράτη μέλη

For the Member States
Pour les États membres
Per gli Stati membri
Dalībvalstu vārdā
Valstybių narių vardu
A tagállamok részéről
Għall-Istati Membri
Voor de lidstaten

W imieniu Państw Członkowskich
Pelos Estados-Membros
Za členské štáty
Za države članice

Jäsenvaltioiden puolesta
På medlemsstaternas vägnar
За Держави-Чпени

Por las Comunidades Europeas
Za Evropská společenství

For De Europæiske Fællesskaber
Für die Europäischen Gemeinschaften

Euroopa ühenduste nimel
Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες
For the European Communities
Pour les Communautés européennes

Per le Comunità europee
Eiropas Kopienu vārdā
Europos Bendrijų vardu

Az Európai Közösségek részéről
Għall-Komunitajiet Ewropej

Voor de Europese Gemeenschappen
W imieniu Wspólnot Europejskich
Pelas Comunidades Europeias
Za Európske spoločenstvá
Za Evropske skupnosti

Euroopan yhteisöjen puolesta
På Europeiska gemenskapernas vägnar
За Европейські Співтовариства

Por Ucrania
Za Ukrajinu
For Ukraine
Für die Ukraine
Ukraina nimel
Για την Ουκρανία
For Ukraine
Pour l’Ukraine
Per l’Ucraina
Ukrainas vārdā
Ukrainos vardu
Ukrajna részéről
Għall-Ukrajna
Voor Oekraïne
W imieniu Ukrainy
Pela Ucrânia
Za Ukrajinu
Za Ukrajino

Ukrainan puolesta
På Ukrainas vägnar
За Україну
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DÉCISION DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION

du 24 janvier 2006

concernant la conclusion du protocole à l’accord de partenariat et de coopération (APC) entre les
Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, concernant
l’adhésion de la République tchèque, de la République d’Estonie, de la République de Chypre, de la
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République
de Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque à

l’APC, et concernant les ajustements à l’APC

(2006/538/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE ET LA COMMISSION DES
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 44, paragraphe 2, l’article 47, paragraphe 2, dernière
phrase, et l’article 55, l’article 57, paragraphe 2, l’article 71, l’arti-
cle 80, paragraphe 2, et les articles 93, 94, 133 et 181A, en
liaison avec l’article 300, paragraphe 2, deuxième phrase, et l’arti-
cle 300, paragraphe 3, premier alinéa,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l’énergie
atomique, et notamment son article 101, deuxième alinéa,

vu le traité d’adhésion de 2003, et notamment son article 2,
paragraphe 3,

vu l’acte d’adhésion de 2003, et notamment son article 6,
paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement européen (1),

vu l’approbation du Conseil conformément à l’article 101
du traité instituant la Communauté européenne de l’énergie
atomique,

considérant ce qui suit:

(1) Le protocole à l’accord de partenariat et de coopération
(APC) entre la Communauté européenne et ses États mem-
bres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, concernant
l’adhésion de la République tchèque, de la République
d’Estonie, de la République de Chypre, de la République
de Lettonie, de la République de Lituanie, de la Républi-
que de Hongrie, de la République de Malte, de la Républi-
que de Pologne, de la République de Slovénie et de la
République slovaque à l’APC, et concernant les ajuste-
ments à l’APC, a été signé au nom de la Communauté
européenne et des États membres, le 29 avril 2004,
conformément à la décision 2006/537/CE du Conseil (2).

(2) Dans l’attente de son entrée en vigueur, le protocole a été
appliqué à titre provisoire à compter de la date d’adhésion.

(3) Il convient d’approuver le protocole,

DÉCIDENT:

Article premier

Le protocole à l’accord de partenariat et de coopération (APC)
entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une
part, et l’Ukraine, d’autre part, concernant l’adhésion de la Répu-
blique tchèque, de la République d’Estonie, de la République de
Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Litua-
nie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de
la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la
République slovaque à l’APC, et concernant les ajustements à
l’APC, est approuvé au nom de la Communauté européenne, de
la Communauté européenne de l’énergie atomique et des États
membres.

Le texte du protocole est joint à la présente décision (3).

Article 2

Le président du Conseil procède, au nom de la Communauté
européenne et de ses États membres, à la notification prévue à
l’article 4 du protocole. Le président de la Commission procède
simultanément à cette notification au nom de la Communauté
européenne de l’énergie atomique.

Fait à Bruxelles, le 24 janvier 2006.

Par le Conseil
Le président
K.-H. GRASSER

Par la Commission
Le président
J. M. BARROSO

(1) JO C 174 E du 14.7.2005, p. 45.
(2) Voir page 15 du présent Journal officiel. (3) Voir page 16 du présent Journal officiel.
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DÉCISION DU CONSEIL

du 22 mai 2006

relative à la conclusion, au nom de la Communauté européenne, de la convention relative au
renforcement de la Commission interaméricaine du thon tropical établie par la convention de 1949

entre les États-Unis d’Amérique et la République du Costa Rica

(2006/539/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 37, en liaison avec l’article 300, paragraphe 2, pre-
mier alinéa, première phrase, et paragraphe 3, deuxième alinéa,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis conforme du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) L’adoption de mesures de conservation et de gestion des
ressources halieutiques et la conclusion d’accords avec
d’autres pays ou organisations internationales relèvent de
la compétence exclusive de la Communauté.

(2) La Communauté est partie contractante à la convention
des Nations unies sur le droit de la mer, qui fait obliga-
tion à tous les membres de la communauté internationale
de coopérer à la conservation et à la gestion des ressour-
ces biologiques de la mer.

(3) La Communauté a signé et ratifié le 19 décembre 2003
l’accord aux fins de l’application des dispositions de la
convention des Nations unies sur le droit de la mer du
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la ges-
tion des stocks chevauchants et des stocks de poissons
grands migrateurs (2).

(4) La Commission interaméricaine du thon des tropiques (ci-
après abrégée «CITT») a été établie par la convention
conclue en 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la
République du Costa Rica. En juin 1998, lors de sa
soixante et unième session, la CITT a adopté une résolu-
tion par laquelle les parties contractantes convenaient de
rédiger une nouvelle convention en vue de renforcer la
CITT et d’en actualiser les statuts conformément aux dis-
positions de la convention des Nations unies sur le droit
de la mer.

(5) Invitée dès le début à participer pleinement au processus,
la Communauté y a joué un rôle actif. Ce processus a
abouti à l’adoption de la convention relative au renforce-
ment de la Commission interaméricaine du thon tropical
établie par la convention de 1949 entre les États-Unis
d’Amérique et la République du Costa Rica (dite «conven-
tion d’Antigua») lors de la soixante-dixième session de la
CITT, qui s’est tenue du 24 au 27 juin 2003 à Antigua, au
Guatemala.

(6) La convention d’Antigua a été ouverte à la signature le
14 novembre 2003 à Washington D.C., aux États-Unis
d’Amérique, et l’est restée jusqu’au 31 décembre 2004,
comme prévu en son article XXVII.

(7) La convention d’Antigua a été signée par la Communauté
le 13 décembre 2004, conformément à la décision
2005/26/CE du Conseil (3).

(8) Des pêcheurs de la Communauté opèrent dans la zone de
la convention d’Antigua. Il est donc dans l’intérêt de la
Communauté de devenir membre de la CITT. Il convient
par conséquent que la Communauté approuve la conven-
tion d’Antigua.

(9) La convention d’Antigua a pour objet de renforcer la CITT
et de la pérenniser. Elle est destinée à remplacer la conven-
tion de 1949 dès son entrée en vigueur pour toutes les
parties à cette convention. Conformément à l’esprit de la
décision 1999/405/CE du Conseil du 10 juin 1999 auto-
risant le Royaume d’Espagne à adhérer provisoirement à
la convention établissant la Commission interaméricaine
du thon des tropiques (CITT) (4), il y a donc lieu que l’Espa-
gne dénonce la convention de 1949 une fois que la
convention d’Antigua sera entrée en vigueur,

DÉCIDE:

Article premier

La convention d’Antigua est approuvée au nom de la Commu-
nauté européenne.

(1) Avis rendu le 27 avril 2006. Non encore paru au Journal officiel.
(2) JO L 189 du 3.7.1998, p. 14.

(3) JO L 15 du 19.1.2005, p. 9.
(4) JO L 155 du 22.6.1999, p. 37.

L 224/22 FR Journal officiel de l’Union européenne 16.8.2006



Le texte de la convention est joint à la présente décision.

Article 2

Le président du Conseil est autorisé à désigner les personnes habi-
litées à procéder au dépôt de l’instrument d’approbation auprès
du gouvernement des États-Unis d’Amérique, dépositaire de la
convention en vertu de son article XXXVII.

Article 3

Au moment de l’entrée en vigueur de la convention d’Antigua,
l’Espagne dénoncera la convention établissant la Commission
interaméricaine du thon tropical.

Fait à Bruxelles, le 22 mai 2006.

Par le Conseil
Le président
J. PRÖLL
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CONVENTION

relative au renforcement de la Commission interaméricaine du thon tropical établie par la convention
de 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la République du Costa Rica («convention d’Antigua»)

LES PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,

CONSCIENTES que, conformément aux dispositions pertinentes du droit international telles que reflétées dans la conven-
tion des Nations unies sur le droit de la mer de 1982, tous les États ont l’obligation de prendre les mesures nécessaires à la
conservation et à la gestion des ressources biologiques marines, y compris des poissons grands migrateurs, et de coopérer
avec d’autres États pour prendre de telles mesures;

RAPPELANT les droits souverains des États côtiers aux fins de l’exploration et de l’exploitation, de la conservation et de la
gestion des ressources biologiques marines dans les zones relevant de la juridiction nationale, tels qu’établis par la conven-
tion sur le droit de la mer, et le droit qu’ont tous les États à ce que leurs ressortissants pêchent en haute mer conformé-
ment à la convention sur le droit de la mer;

RÉAFFIRMANT leur engagement en faveur de la déclaration de Rio sur l’environnement et le développement et de
l’action 21, notamment son chapitre 17, adoptés par la Conférence des Nations unies sur l’environnement et le dévelop-
pement (1992), et en faveur de la déclaration de Johannesburg et du plan d’application adoptés par le sommet mondial
sur le développement durable (2002);

SOULIGNANT la nécessité de mettre en œuvre les principes et les normes du code de conduite pour une pêche responsa-
ble adopté par la Conférence de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (OAA) en 1995, notam-
ment l’accord de 1993 visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de
conservation et de gestion, qui fait partie intégrante de ce code, ainsi que les plans d’action internationaux adoptés par
l’OAA dans le cadre du code de conduite;

PRENANT NOTE que la 50e assemblée générale des Nations unies, conformément à la résolution A/RES/50/24, a adopté
l’accord aux fins de l’application des dispositions de la convention des Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre
1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur
qu’au-delà des zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs («accord
de New York de 1995»);

CONSIDÉRANT l’importance de la pêche des stocks de poissons grands migrateurs en tant que source d’alimentation,
d’emplois et de retombées économiques pour les populations des parties et le fait que les mesures de conservation et de
gestion doivent répondre à ces besoins et prendre en considération les incidences économiques et sociales de ces mesures;

TENANT COMPTE de la situation et des exigences spécifiques des pays en développement dans la région, notamment des
pays côtiers, afin d’atteindre l’objectif de la présente convention;

RECONNAISSANT les efforts significatifs consentis par la Commission interaméricaine du thon tropical, les résultats remar-
quables auxquels elle est parvenue, ainsi que l’importance de ses travaux dans le domaine de la pêche au thon dans l’est de
l’océan Pacifique;

DÉSIREUSES de tirer profit de l’expérience liée à la mise en œuvre de la convention de 1949;

RÉAFFIRMANT que la coopération multilatérale constitue le moyen le plus efficace d’atteindre les objectifs de conserva-
tion et d’utilisation durable des ressources biologiques marines;

S’ENGAGEANT à garantir la conservation à long terme et l’utilisation durable des stocks de poissons visés par la présente
convention;
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CONVAINCUES que le meilleur moyen d’atteindre les objectifs susvisés et de renforcer la Commission interaméricaine du
thon tropical est de mettre à jour les dispositions de la convention de 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la Républi-
que du Costa Rica établissant la Commission interaméricaine du thon tropical;

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article I

Définitions

Aux fins de la présente convention, on entend par:

1) «stocks de poissons visés par la présente convention», les
stocks de thons et d’espèces apparentées et d’autres espèces
de poissons capturées par les navires pêchant le thon et des
espèces apparentées dans la zone de la convention;

2) «pêche»:

a) la recherche, la capture ou l’exploitation, effectives
ou visées, des stocks de poissons visés par la présente
convention;

b) la poursuite de toute activité dont on peut raisonnable-
ment attendre qu’elle aboutisse à la localisation, à la cap-
ture ou à l’exploitation de ces stocks;

c) la pose, la recherche ou la récupération de tout disposi-
tif de concentration du poisson ou de matériel connexe,
y compris de radiobalises;

d) toute opération en mer menée en soutien ou en prépa-
ration à toute activité décrite aux alinéas a), b) et c) du
présent paragraphe, à l’exception de toute opération
d’urgence dans les situations impliquant un risque pour
la santé et la sécurité de l’équipage ou la sécurité du
navire;

e) l’utilisation de tout autre véhicule, aérien ou marin, en
relation avec toute activité décrite dans la présente défi-
nition, sauf dans les situations d’urgence impliquant un
risque pour la santé et la sécurité de l’équipage ou la
sécurité du navire;

3) «navire», tout navire utilisé ou destiné à être utilisé pour la
pêche, y compris les navires de soutien, les navires auxiliai-
res et tout autre navire participant directement à de telles
opérations de pêche;

4) «État du pavillon», sauf indication contraire:

a) un État dont les navires sont autorisés à battre le
pavillon;

ou

b) une organisation régionale d’intégration économique au
sein de laquelle les navires sont autorisés à battre le
pavillon d’un État membre de cette organisation régio-
nale d’intégration économique;

5) «consensus», l’adoption d’une décision sans vote ni formula-
tion expresse d’aucune objection;

6) «parties», les États et les organisations régionales d’intégra-
tion économique qui ont accepté d’être liés par la présente
convention et pour lesquels la présente convention est en
vigueur, conformément aux dispositions des articles XXVII,
XXIX et XXX de la présente convention;

7) «membres de la Commission», les parties et toute entité de
pêche qui s’est expressément engagée, conformément aux
dispositions de l’article XXVIII de la présente convention, à
respecter les dispositions de la présente convention et à
observer toute mesure de conservation et de gestion adop-
tée en vertu de celle-ci;

8) «organisation régionale d’intégration économique», une orga-
nisation régionale d’intégration économique à laquelle ses
États membres ont transféré des compétences sur les ques-
tions relevant de la présente convention, y compris le pou-
voir de prendre des décisions sur ces questions qui engagent
ses États membres;

9) «convention de 1949», la convention entre les États-Unis
d’Amérique et la République du Costa Rica établissant la
Commission interaméricaine du thon tropical;

10) «Commission», la Commission interaméricaine du thon
tropical;

11) «convention sur le droit de la mer», la convention des Nations
unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982;

12) «accord de New York de 1995», l’accord de 1995 aux fins
de l’application des dispositions de la convention des Nations
unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives
à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont
les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de
zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des
stocks de poissons grands migrateurs;
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13) «code de conduite», le code de conduite pour une pêche res-
ponsable adopté par la vingt-huitième session de la Confé-
rence de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation
et l’agriculture, en octobre 1995;

14) «APICD», l’accord sur le programme international pour la
conservation des dauphins du 21 mai 1998.

Article II

Objectif

L’objectif de la présente convention est de garantir la conserva-
tion et l’utilisation durable à long terme des stocks de poissons
visés par la présente convention, conformément aux règles per-
tinentes du droit international.

Article III

Zone d’application de la convention

La zone d’application de la présente convention («zone de la
convention») englobe la région de l’océan Pacifique limitée par
les côtes d’Amérique du Nord, d’Amérique centrale et d’Améri-
que du Sud et par les lignes suivantes:

i) le parallèle 50° Nord depuis les côtes de l’Amérique du Nord
jusqu’à son point d’intersection avec le méridien 150° Ouest;

ii) le méridien 150° Ouest jusqu’à son point d’intersection avec
le parallèle 50° Sud;

et

iii) le parallèle 50° Sud jusqu’à son point d’intersection avec les
côtes d’Amérique du Sud.

TITRE II

CONSERVATION ET UTILISATION DES STOCKS DE POISSONS
VISÉS PAR LA CONVENTION

Article IV

Application de l’approche de précaution

1. Les membres de la Commission, directement et par l’inter-
médiaire de la Commission, appliquent l’approche de précaution,
telle que définie dans les dispositions pertinentes du code de
conduite et/ou de l’accord de New York de 1995, pour la conser-
vation, la gestion et l’utilisation durable des stocks de poissons
visés par la présente convention.

2. En particulier, les membres de la Commission prennent
d’autant plus de précautions que les informations sont incertai-
nes, peu fiables ou inadéquates. Le manque d’informations scien-
tifiques adéquates ne saurait être invoqué pour ne pas prendre
de mesures de conservation et de gestion ou pour en différer
l’adoption.

3. Lorsque l’état des stocks de poissons visés ou des espèces
non visées, ou des espèces associées ou dépendantes devient pré-
occupant, les membres de la Commission renforcent la sur-
veillance qu’ils exercent sur ces stocks et espèces afin d’évaluer
leur état et l’efficacité des mesures de conservation et de gestion.
Ils révisent régulièrement ces mesures en fonction des nouvelles
informations scientifiques disponibles.

Article V

Compatibilité des mesures de conservation et de gestion

1. Aucune disposition de la présente convention ne doit por-
ter atteinte ou nuire à la souveraineté ou aux droits souverains
des États côtiers liés à l’exploration et à l’exploitation, à la conser-
vation et à la gestion des ressources biologiques marines dans
les zones relevant de leur souveraineté ou de leur juridiction
nationale tels qu’établis dans la convention sur le droit de la mer
ou au droit qu’ont tous les États à ce que leurs ressortissants
pêchent en haute mer conformément à la convention sur le droit
de la mer.

2. Les mesures de conservation et de gestion établies pour la
haute mer et celles adoptées pour les zones relevant de la juridic-
tion nationale doivent être compatibles, afin de garantir la conser-
vation et la gestion des stocks de poissons visés par la présente
convention.

TITRE III

LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DU THON TROPICAL

Article VI

La Commission

1. Les membres de la Commission conviennent de conserver,
avec l’ensemble de ses actifs et de ses passifs, et de renforcer la
Commission interaméricaine du thon tropical établie par la
convention de 1949.

2. La Commission est constituée de sections composées d’un
(1) à quatre (4) commissaires désignés par chaque membre, qui
peuvent être accompagnés des experts et conseillers dont ce
membre juge la présence opportune.

3. La Commission possède la personnalité juridique et jouit,
dans le cadre de ses relations avec d’autres organisations interna-
tionales ainsi qu’avec ses membres, de la capacité juridique néces-
saire à l’exercice de ses fonctions et à la réalisation de son objectif,
conformément au droit international. Les immunités et privilè-
ges dont bénéficient la Commission et ses agents sont soumis à
un accord entre la Commission et le membre concerné.
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4. Le siège de la Commission est maintenu à San Diego, Cali-
fornie, États-Unis d’Amérique.

Article VII

Fonctions de la Commission

1. La Commission exerce les fonctions suivantes, en accor-
dant la priorité aux thons et aux espèces apparentées:

a) promouvoir, mener et coordonner les recherches scientifi-
ques sur l’abondance, la biologie et la biométrie dans la zone
de la convention des stocks de poissons visés par la pré-
sente convention et, en tant que de besoin, des espèces asso-
ciées ou dépendantes, ainsi que sur l’incidence des facteurs
naturels et des activités humaines sur les populations de ces
stocks et espèces;

b) adopter des normes en vue de la collecte, de la vérification,
et de l’échange et de la communication en temps opportun
des données relatives à la pêche des stocks de poissons visés
par la présente convention;

c) adopter des mesures fondées sur les meilleures données
scientifiques disponibles pour garantir la conservation et
l’utilisation durable à long terme des stocks de poissons visés
par la présente convention et pour maintenir ou rétablir les
populations des espèces exploitées à des niveaux d’abon-
dance susceptibles de produire un rendement constant maxi-
mal, entre autres, en définissant un volume admissible des
captures des stocks de poissons déterminé par la Commis-
sion et/ou un niveau total de capacité de pêche et/ou le
niveau d’effort de pêche admissible pour la zone de la
convention dans son ensemble;

d) déterminer si, au vu des meilleures informations scientifi-
ques disponibles, un stock de poissons donné visé par la pré-
sente convention est totalement exploité ou surexploité et,
sur cette base, si une augmentation de la capacité de pêche
ou du niveau de l’effort de pêche est susceptible de mettre
en péril la conservation de ce stock;

e) s’agissant des stocks visés au point d) du présent paragra-
phe, déterminer, sur la base de critères adoptés ou appliqués
par la Commission, dans quelle mesure les intérêts en
matière de pêche des nouveaux membres de la Commission
pourraient être pris en considération, en tenant compte des
normes et pratiques internationales pertinentes;

f) adopter, en tant que de besoin, des mesures et des recom-
mandations en matière de conservation et de gestion pour
les espèces appartenant au même écosystème et qui sont
affectées par la pêche d’espèces de poissons visées par la pré-
sente convention, ou qui sont dépendantes de ces espèces
ou associées avec elles, afin de maintenir ou de rétablir les
populations de ces espèces au-dessus du niveau auquel leur
reproduction pourrait être sérieusement menacée;

g) adopter les mesures appropriées pour éviter, limiter et
réduire au minimum le gaspillage, les rejets, les captures par
engins perdus ou abandonnés, la capture d’espèces non
visées (de poissons ou autres espèces) ainsi que les effets sur
les espèces associées ou dépendantes, en particulier les espè-
ces menacées d’extinction;

h) adopter les mesures appropriées en vue d’empêcher ou de
faire cesser la surexploitation et la surcapacité de pêche et
faire en sorte que l’effort de pêche n’atteigne pas un niveau
incompatible avec l’utilisation durable des stocks de pois-
sons visés par la présente convention;

i) établir un programme exhaustif de collecte des données et
de suivi comprenant les éléments que la Commission juge
nécessaires. Chaque membre de la Commission peut égale-
ment conserver son propre programme, conforme aux direc-
tives adoptées par la Commission;

j) garantir que l’élaboration des mesures qui seront adoptées
conformément aux points a) à i) du présent paragraphe
prenne dûment en considération le besoin de coordination
et de compatibilité avec les mesures adoptées conformément
à l’APICD;

k) promouvoir, autant que possible, la mise au point et l’utili-
sation d’engins et de techniques de pêche sélectifs, sans dan-
ger pour l’environnement et d’un bon rapport coût/efficacité,
ainsi que d’autres activités associées, y compris les activités
liées, entre autres, au transfert de technologie et à la
formation;

l) définir, en tant que de besoin, des critères et prendre des
décisions, portant sur la répartition du volume admissible de
captures, ou la capacité de pêche totale admissible, y com-
pris la capacité de charge, ou le niveau de l’effort de pêche,
en tenant compte de tous les facteurs pertinents;

m) appliquer l’approche de précaution conformément aux dis-
positions de l’article IV de la présente convention. Lorsque
la Commission adopte des mesures conformément à l’appro-
che de précaution en l’absence d’informations scientifiques
appropriées, ainsi que prévu au paragraphe 2 de l’article IV
de la présente convention, la Commission s’efforce d’obte-
nir dans les meilleurs délais les informations scientifiques
nécessaires au maintien ou à la modification de ces mesures;

n) promouvoir l’application de toutes les dispositions pertinen-
tes du code de conduite et d’autres instruments internatio-
naux pertinents, y compris, entre autres, les plans d’action
internationaux adoptés par l’OAA dans le cadre du code de
conduite;

o) nommer le directeur de la Commission;

p) approuver son programme de travail;

q) approuver son budget, conformément aux dispositions de
l’article XIV de la présente convention;

16.8.2006 FR Journal officiel de l’Union européenne L 224/27



r) approuver les comptes au titre du dernier exercice
budgétaire;

s) adopter ou amender ses propres règles et procédures, règle-
ments financiers et autres règlements administratifs internes
nécessaires à l’exercice de ses fonctions;

t) assurer le secrétariat de l’APICD, en tenant compte des dis-
positions du paragraphe 3 de l’article XIV de la présente
convention;

u) établir les organes subsidiaires qu’elle juge nécessaires;

v) adopter toute autre mesure ou recommandation, fondée sur
des informations pertinentes, y compris les meilleures infor-
mations scientifiques disponibles, nécessaires à la réalisation
de l’objectif de la présente convention, y compris des mesu-
res non discriminatoires et transparentes conformes au droit
international, afin d’empêcher, de dissuader et d’éliminer les
activités qui compromettent l’efficacité des mesures de
conservation et de gestion adoptées par la Commission.

2. La Commission entretient un personnel qualifié sur les
questions relatives à la présente convention, y compris dans les
domaines administratif, scientifique et technique, sous la super-
vision du directeur, et veille à ce qu’il comprenne tout le person-
nel nécessaire à une application efficace et effective de la présente
convention. La Commission doit rechercher le personnel dispo-
nible le plus qualifié, et prendre dûment en considération l’impor-
tance de recruter ce personnel sur une base équitable afin de
promouvoir une représentation et une participation larges des
membres de la Commission.

3. Lorsqu’elle examine les directives à formuler pour le pro-
gramme de travail sur les questions scientifiques que doit traiter
le personnel scientifique, la Commission tient compte, entre
autres, des conseils, des recommandations et des rapports du
comité scientifique consultatif établi en vertu de l’article XI de la
présente convention.

Article VIII

Réunions de la Commission

1. Les réunions ordinaires de la Commission se tiennent au
moins une fois par an, au lieu et à la date convenus par la
Commission.

2. La Commission peut également tenir des réunions extraor-
dinaires lorsqu’elle le juge nécessaire. Ces réunions sont convo-
quées à la demande d’au moins deux membres de la Commission,
sous réserve qu’une majorité de membres appuie cette demande.

3. Les réunions de la Commission ne se tiennent que lorsque
le quorum est atteint. Celui-ci est atteint lorsque deux tiers des
membres de la Commission sont présents. Cette règle s’applique
également aux réunions des organes subsidiaires établis en vertu
de la présente convention.

4. Les réunions se tiennent en anglais et en espagnol, et les
documents de la Commission sont élaborés dans ces deux
langues.

5. Les membres élisent un président et un vice-président entre,
à moins qu’il n’en soit décidé autrement, les distinctes parties à
la présente convention. Ces deux fonctionnaires sont élus pour
une période d’un (1) an et restent en fonction jusqu’à l’élection
de leurs successeurs.

Article IX

Prise de décisions

1. Sauf disposition contraire, toutes les décisions prises par la
Commission lors de réunions convoquées conformément à l’arti-
cle VIII de la présente convention le sont par consensus des mem-
bres de la Commission présents lors de la réunion en question.

2. Les décisions concernant l’adoption d’amendements à la
présente convention et à ses annexes ainsi que les invitations à
adhérer à la présente convention conformément au point c) de
l’article XXX de la présente convention requièrent le consensus
de toutes les parties. Dans ce cas, le président de la réunion doit
veiller à ce que tous les membres de la Commission aient la pos-
sibilité d’exprimer leurs points de vue sur les propositions de déci-
sion, dont les parties tiennent compte pour prendre la décision
finale.

3. Le consensus de tous les membres de la Commission est
requis pour les décisions concernant:

a) l’adoption et l’amendement du budget de la Commission,
ainsi que les décisions qui définissent les modalités et la part
des contributions de ses membres;

b) les questions visées à l’alinéa (l) du paragraphe 1 de l’arti-
cle VII de la présente convention.

4. S’agissant des décisions mentionnées aux paragraphes 2 et 3
du présent article, si une partie ou un membre de la Commis-
sion, le cas échéant, est absent lors de la réunion en question et
n’a pas envoyé une notification conformément au paragraphe 6
du présent article, le directeur notifie à cette partie ou à ce mem-
bre la décision prise lors de ladite réunion. Si, dans un délai de
trente (30) jours après la réception de cette notification par la
partie ou le membre, le directeur n’a pas reçu de réponse de cette
partie ou de ce membre, cette partie ou ce membre est présumé
s’être associé au consensus sur la décision en question. Si, dans
ce délai de trente (30) jours, cette partie ou ce membre répond
par écrit qu’il ne peut s’associer au consensus sur la décision en
question, celle-ci est sans effet, et la Commission s’efforce de par-
venir à un consensus aussitôt que possible.
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5. Lorsqu’une partie ou un membre de la Commission qui était
absent lors d’une réunion notifie au directeur qu’il ne peut s’asso-
cier au consensus sur une décision prise lors de cette réunion,
conformément au paragraphe 4 du présent article, ce membre
ne peut s’opposer au consensus sur la même question s’il est
absent lors de la réunion suivante de la Commission à l’ordre du
jour de laquelle figure cette question.

6. Si un membre de la Commission n’est pas en mesure
d’assister à une réunion de la Commission en raison de circons-
tances exceptionnelles et imprévues indépendantes de sa volonté:

a) il le notifie par écrit au directeur, si possible avant le début
de la réunion ou, dans les autres cas, aussitôt que possible.
Cette notification est effective dès que le directeur en accuse
réception au membre concerné;

et

b) par la suite et dès que possible, le directeur notifie à ce mem-
bre toutes les décisions prises à cette réunion conformément
au paragraphe 1 du présent article;

c) dans un délai de trente (30) jours après la notification men-
tionnée dans le point b) du présent paragraphe, ce membre
peut notifier par écrit au directeur qu’il ne peut s’associer au
consensus sur une ou plusieurs de ces décisions. Dans ce cas,
la décision ou les décisions en question sont sans effet, et la
Commission s’efforce de parvenir à un consensus aussitôt
que possible.

7. Les décisions adoptées par la Commission conformément
à la présente convention lient tous les membres quarante-cinq
(45) jours après leur notification, sauf indication contraire dans
la présente convention ou à moins qu’il n’en ait été convenu
autrement lors de la prise de décision.

Article X

Comité chargé de l’examen de l’application des mesures
adoptées par la Commission

1. La Commission établit un comité chargé de l’examen de
l’application des mesures adoptées par la Commission, composé
des représentants désignés à cet effet par chaque membre de la
Commission, qui peuvent être accompagnés des experts
et conseillers dont ces membres jugent la présence opportune.

2. Les fonctions du comité sont celles établies à l’annexe 3 de
la présente convention.

3. Dans l’exercice de ses fonctions, le comité peut, le cas
échéant, et avec l’agrément de la Commission, consulter toute
autre organisation de gestion des pêcheries, toute autre organisa-
tion technique ou scientifique, compétente sur le thème de cette
consultation, et peut solliciter des conseils d’experts, en tant que
de besoin, cas par cas.

4. Le comité s’efforce d’adopter ses rapports et recommanda-
tions par consensus. Si tous les efforts déployés pour parvenir à
un consensus échouent, les rapports doivent l’indiquer et refléter
les opinions majoritaires et minoritaires. À la demande d’un
membre quelconque du comité, les opinions de ce membre sur
tout ou partie des rapports seront également reproduites.

5. Le comité tient au moins une réunion par an, de préfé-
rence à l’occasion de la réunion ordinaire de la Commission.

6. Le comité peut convoquer d’autres réunions, à la demande
d’au moins deux (2) membres de la Commission, sous réserve
qu’une majorité de membres appuie cette demande.

7. Le comité exerce ses fonctions conformément aux règles de
procédures, directives et instructions adoptées par la
Commission.

8. Pour appuyer les travaux du comité, le personnel de la
Commission doit:

a) collecter les informations nécessaires aux travaux du comité
et élaborer une base de données, conformément aux procé-
dures établies par la Commission;

b) fournir les analyses statistiques que le comité juge nécessai-
res à l’exercice de ses fonctions;

c) préparer les rapports du comité;

d) diffuser aux membres du comité toutes les informations per-
tinentes, en particulier celles visées au point a) du paragra-
phe 8 du présent article.

Article XI

Comité scientifique consultatif

1. La Commission établit un comité scientifique consultatif,
composé d’un représentant désigné par chaque membre de la
Commission, ayant les qualifications appropriées ou l’expérience
requise dans le domaine de compétence du comité, et qui peut
être accompagné des experts ou conseillers dont ce membre juge
la présence opportune.

2. La Commission peut inviter des organisations ou des per-
sonnes ayant une expérience scientifique reconnue dans les
domaines liés à ses travaux à participer aux travaux du comité.

3. Les fonctions du comité sont celles établies à l’annexe 4 de
la présente convention.

4. Le comité se réunit au moins une fois par an, de préfé-
rence avant la tenue d’une réunion de la Commission.
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5. Le comité peut convoquer d’autres réunions, à la demande
d’au moins deux (2) membres de la Commission, sous réserve
qu’une majorité de membres appuie cette demande.

6. Le directeur exerce les fonctions de président du comité ou
peut déléguer l’exercice de ces fonctions, sous réserve de l’appro-
bation de la Commission.

7. Le comité s’efforce d’adopter ses rapports et recommanda-
tions par consensus. Si tous les efforts déployés pour parvenir à
un consensus échouent, les rapports doivent l’indiquer et refléter
les opinions majoritaires et minoritaires. À la demande d’un
membre quelconque du comité, les opinions de ce membre sur
tout ou partie des rapports seront également reproduites.

Article XII

Administration

1. La Commission nomme, conformément aux règles de pro-
cédure adoptées et en tenant compte de tous les critères qui y
sont établis, un directeur dont les compétences dans le domaine
de la présente convention sont établies et généralement recon-
nues, en particulier en ce qui concerne ses aspects scientifiques,
techniques et administratifs, qui rend compte à la Commission
et que la Commission peut révoquer à sa discrétion. Le mandat
du directeur est de quatre (4) ans et il peut être reconduit dans
ses fonctions autant de fois que la Commission le décide.

2. Les fonctions du directeur sont les suivantes:

a) élaborer des plans et des programmes de recherche pour la
Commission;

b) préparer des prévisions budgétaires pour la Commission;

c) autoriser le versement de fonds en vue de la mise en œuvre
du programme de travail et du budget approuvés par la
Commission et tenir la comptabilité des fonds ainsi
employés;

d) nommer, révoquer et diriger le personnel administratif,
scientifique, technique et autre, nécessaire à l’exercice des
fonctions de la Commission, conformément aux règles de
procédure adoptées par la Commission;

e) le cas échéant, aux fins du fonctionnement efficace de la
Commission, nommer un coordonnateur des recherches
scientifiques, conformément au point d) du paragraphe 2 du
présent article, exerçant ses fonctions sous la supervision du
directeur, qui lui confie les fonctions et responsabilités qu’il
estime appropriées;

f) organiser la coopération avec d’autres organisations ou per-
sonnes, le cas échéant, lorsqu’elle est nécessaire à l’exercice
des fonctions de la Commission;

g) coordonner les travaux de la Commission avec ceux des
organisations et des personnes avec lesquelles la coopéra-
tion a été organisée par le directeur;

h) rédiger des rapports administratifs, scientifiques et autres
pour la Commission;

i) préparer des projets d’ordre du jour pour les réunions de la
Commission et de ses organes subsidiaires et convoquer ces
réunions, en concertation avec les membres de la Commis-
sion et en prenant en considération leurs propositions, et
fournir un soutien administratif et technique pour ces
réunions;

j) garantir la publication et la diffusion des mesures de conser-
vation et de gestion adoptées par la Commission et en
vigueur et, dans la mesure du possible, la tenue et la diffu-
sion de listes des autres mesures de conservation et de ges-
tion applicables adoptées par les membres de la Commission
et en vigueur dans la zone de la convention;

k) veiller à la tenue d’un fichier fondé, entre autres, sur les infor-
mations fournies à la Commission en vertu de l’annexe 1 de
la présente convention, relatives aux navires pêchant dans
la zone de la convention, ainsi qu’à la diffusion périodique
des informations contenues dans ce fichier à tous les mem-
bres de la Commission et, à sa demande, à tout membre en
particulier;

l) agir en tant que représentant légal de la Commission;

m) exercer toute autre fonction nécessaire pour garantir le fonc-
tionnement efficace et effectif de la Commission et les autres
fonctions dont l’a chargé la Commission.

3. Dans l’exercice de leurs fonctions, le directeur et le person-
nel de la Commission s’abstiennent d’agir d’une manière qui
pourrait être incompatible avec leur statut ou avec l’objectif et
les dispositions de la présente convention. Ils n’ont pas non plus
d’intérêt financier dans des activités telles que l’étude et la recher-
che, l’exploration, l’exploitation, le traitement et la commerciali-
sation des stocks de poissons visés par la présente convention.
Ils veillent de même, pendant l’exercice de leurs fonctions au sein
de la Commission et ultérieurement, à ne divulguer aucune infor-
mation confidentielle qu’ils auraient obtenue ou à laquelle ils
auraient eu accès dans l’exercice de leurs fonctions.
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Article XIII

Personnel scientifique

Le personnel scientifique travaille sous la supervision du direc-
teur, et du coordonnateur des recherches scientifiques si celui-ci
est nommé conformément aux alinéas d) et e) du paragraphe 2
de l’article XII de la présente convention, et exerce les fonctions
suivantes, en accordant la priorité aux thons et aux espèces
apparentées:

a) mener les projets de recherche scientifique et autres activités
de recherche approuvés par la Commission en vertu des
plans de travail adoptés à cet effet;

b) fournir à la Commission, par l’intermédiaire du directeur,
des conseils scientifiques et des recommandations en appui
à l’élaboration de mesures de conservation et de gestion et
d’autres questions pertinentes, après consultation du comité
scientifique consultatif, sauf dans les cas où des délais évi-
dents limitent la possibilité qu’a le directeur de fournir à la
Commission ces conseils ou recommandations en temps
opportun;

c) fournir au comité scientifique consultatif les informations
nécessaires à l’exercice de ses fonctions visées à l’annexe 4
de la présente convention;

d) fournir à la Commission, par l’intermédiaire du directeur,
des recommandations en vue de recherches scientifiques
venant appuyer les fonctions de la Commission, conformé-
ment à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article VII de la pré-
sente convention;

e) collecter et analyser les informations relatives à l’état pré-
sent et passé et aux tendances que présentent les stocks de
poissons visés par la présente convention;

f) fournir à la Commission, par l’intermédiaire du directeur,
des propositions de normes en vue de la collecte, de la véri-
fication, et de l’échange et de la notification en temps oppor-
tun des données relatives à la pêche des stocks de poissons
visés par la présente convention;

g) collecter des données statistiques et tout type de rapports
relatifs aux captures des stocks de poissons visés par la pré-
sente convention, aux opérations des navires dans la zone
de la convention, ainsi que toute autre information perti-
nente relative à la pêche de ces stocks, y compris, le cas
échéant, les aspects sociaux et économiques;

h) étudier et analyser les informations relatives aux méthodes
et procédures destinées au maintien et à l’augmentation des
stocks de poissons visés par la présente convention;

i) publier ou diffuser par d’autres moyens des rapports présen-
tant ses conclusions et d’autres rapports entrant dans le
champ d’application de la présente convention, ainsi que les
données scientifiques, statistiques et autres liées à la pêche
des stocks de poissons visés par la présente convention, en
veillant au respect de la confidentialité, conformément aux
dispositions de l’article XXII de la présente convention;

j) exercer les autres fonctions et tâches qui peuvent lui être
imparties.

Article XIV

Budget

1. La Commission adopte tous les ans son budget pour l’année
suivante, conformément au paragraphe 3 de l’article IX de la pré-
sente convention. Lorsqu’elle détermine le montant du budget,
la Commission doit dûment prendre en considération le prin-
cipe du rapport coût/efficacité.

2. Le directeur soumet à l’examen de la Commission un pro-
jet détaillé de budget annuel qui précise les dépenses envisagées
à partir des contributions visées au paragraphe 1 de l’article XV
ainsi que celles visées au paragraphe 3 de l’article XV de la pré-
sente convention.

3. La Commission tient une comptabilité séparée pour les acti-
vités réalisées en vertu de la présente convention et en vertu de
l’APICD. Les services fournis à l’APICD et les coûts estimés cor-
respondants sont détaillés dans le budget de la Commission. Le
directeur fournit à la réunion des parties à l’APICD pour appro-
bation, et avant le début de l’année au cours de laquelle ces ser-
vices doivent être fournis, des estimations des services et des coûts
correspondants aux tâches qui doivent être menées en vertu de
cet accord.

4. Les comptes de la Commission sont soumis chaque année
à un audit financier indépendant.

Article XV

Contributions

1. Le montant de la contribution de chaque membre de la
Commission au budget est défini conformément au schéma
adopté et, selon les circonstances, amendé par la Commission,
conformément au paragraphe 3 de l’article IX de la présente
convention. Le schéma adopté par la Commission doit être trans-
parent et équitable pour tous les membres et détaillé dans le règle-
ment financier de la Commission.

2. Les contributions convenues conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1 du présent article doivent permettre le
fonctionnement de la Commission et financer en temps utile le
budget annuel voté conformément au paragraphe 1 de l’arti-
cle XIV de la présente convention.
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3. La Commission doit établir un fonds destiné à recevoir des
contributions volontaires pour la recherche et la conservation des
stocks de poissons visés par la présente convention et, le cas
échéant, des espèces associées ou dépendantes, ainsi que pour la
conservation de l’environnement marin.

4. Sans préjudice des dispositions de l’article IX de la présente
convention, et à moins que la Commission n’en décide autre-
ment, si un membre de la Commission accumule des arriérés de
contributions d’un montant égal ou supérieur à la somme des
contributions qu’il doit au titre des vingt-quatre mois précédents,
ce membre n’a pas le droit de participer à la prise de décisions
au sein de la Commission avant d’avoir satisfait à ses obligations
en vertu du présent article.

5. Chaque membre de la Commission couvre les dépenses
liées à sa participation aux réunions de la Commission et de ses
organes subsidiaires.

Article XVI

Transparence

1. La Commission, dans son processus de prise de décisions
et dans ses autres activités, promeut la transparence quant à
l’application de la présente convention, entre autres, par le
biais de:

a) la diffusion publique des informations pertinentes non
confidentielles;

et

b) le cas échéant, la facilitation des consultations avec les orga-
nisations non gouvernementales, les représentants de l’indus-
trie de la pêche, en particulier de la flotte de pêche, et d’autres
instances et personnes intéressées, ainsi que leur participa-
tion effective.

2. Les représentants des États non parties, des organisations
intergouvernementales appropriées et des organisations non gou-
vernementales, y compris des organisations écologistes dont
l’expérience est reconnue dans les domaines de compétence de
la Commission, ainsi que l’industrie thonière de tout membre de
la Commission opérant dans la zone de la convention, en parti-
culier la flotte de pêche thonière, ont la possibilité de participer
aux réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires,
en qualité d’observateurs ou autres, selon le cas, conformément
aux principes et critères établis à l’annexe 2 de la présente
convention ou à ceux que la Commission peut adopter. Ces par-
ticipants doivent avoir accès en temps opportun aux informa-
tions pertinentes, sous réserve des règles de procédure et de
confidentialité adoptées par la Commission en ce qui concerne
l’accès à ce type d’informations.

TITRE IV

DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES
DE LA COMMISSION

Article XVII

Droits des États

Aucune disposition de la présente convention ne peut être inter-
prétée d’une manière susceptible de porter atteinte ou de nuire à
la souveraineté, aux droits souverains, ou à la juridiction exercée
par tout État conformément au droit international, ainsi qu’à sa
position ou à son point de vue sur des questions relatives au
droit de la mer.

Article XVIII

Application, respect de la réglementation et pouvoirs
de police des parties

1. Chaque partie prend les mesures nécessaires pour garantir
l’application et le respect de la présente convention et de toute
mesure de conservation et de gestion adoptée en vertu de celle-
ci, y compris l’adoption des lois et règlements nécessaires.

2. Chaque partie fournit à la Commission toutes les informa-
tions nécessaires à la réalisation de l’objectif de la présente
convention, y compris les informations statistiques et biologi-
ques et celles relatives à ses activités de pêche dans la zone de la
convention, et met à disposition de la Commission les informa-
tions concernant les actions entreprises pour appliquer les mesu-
res adoptées conformément à la présente convention, lorsque la
Commission le requiert et en tant que de besoin, sous réserve
des dispositions de l’article XXII de la présente convention
et conformément aux règles de procédure élaborées et adoptées
par la Commission.

3. Chaque partie doit, dans les meilleurs délais, par l’intermé-
diaire du directeur, informer le comité chargé de l’examen de
l’application des mesures adoptées par la Commission établi
conformément aux dispositions de l’article X de la présente
convention:

a) des dispositions juridiques et administratives, y compris cel-
les relatives aux infractions et aux sanctions, concernant le
respect des mesures de conservation et de gestion adoptées
par la Commission;

b) des mesures prises pour garantir le respect des mesures de
conservation et de gestion adoptées par la Commission, y
compris, le cas échéant, l’analyse de cas particuliers et de la
décision finale adoptée.
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4. Chaque partie:

a) autorise l’utilisation et la diffusion, sous réserve des règles
de confidentialité applicables, des informations pertinentes
collectées par des observateurs embarqués de la Commis-
sion ou d’un programme national;

b) veille à ce que les propriétaires et/ou les capitaines des navi-
res autorisent la Commission, conformément aux règles de
procédure adoptées par celle-ci dans ce domaine, à collecter
et analyser les informations nécessaires à l’exercice des fonc-
tions du comité chargé de l’examen de l’application des
mesures adoptées par la Commission;

c) fournit tous les six mois à la Commission un rapport por-
tant sur les activités de ses navires thoniers et toute autre
information nécessaire aux travaux du comité chargé de
l’examen de l’application des mesures adoptées par la
Commission.

5. Chaque partie prend des mesures afin de garantir que les
navires opérant dans les eaux relevant de sa juridiction nationale
satisfont à la présente convention et aux mesures adoptées en
vertu de celle-ci.

6. Chaque partie, lorsqu’elle a des motifs raisonnables de croire
qu’un navire battant pavillon d’un autre État se livre à une acti-
vité qui compromet l’efficacité des mesures de conservation et
de gestion adoptées pour la zone de la convention, attire sur ce
point l’attention de l’État du pavillon concerné et peut, le cas
échéant, attirer l’attention de la Commission sur ce point. La par-
tie en question doit fournir à l’État du pavillon tous les éléments
de preuve recueillis et peut en remettre un résumé à la Commis-
sion. La Commission s’abstient de diffuser ces informations avant
que l’État du pavillon n’ait eu la possibilité de commenter, dans
un délai raisonnable, les allégations et les éléments de preuve
soumis à sa considération ou d’y faire objection, selon le cas.

7. Chaque partie, à la demande de la Commission ou d’une
quelconque autre partie et, lorsque des informations pertinentes
selon lesquelles un navire relevant de sa juridiction a exercé des
activités allant à l’encontre des mesures adoptées conformément
à la présente convention lui ont été communiquées, doit mener
une enquête approfondie et, le cas échéant, agir conformément à
sa législation nationale et informer, dans les meilleurs délais, la
Commission et, s’il y a lieu, l’autre partie, des conclusions de son
enquête et des actions entreprises.

8. Chaque partie applique, conformément à sa législation
nationale et d’une manière compatible avec le droit internatio-
nal, des sanctions d’une gravité suffisante pour garantir efficace-
ment le respect des dispositions de la présente convention et des
mesures adoptées en vertu de celle-ci et priver les contrevenants
des bénéfices de leurs activités illégales, y compris, le cas échéant,
le rejet, la suspension ou le retrait de leur autorisation de pêcher.

9. Les parties dont les côtes sont limitrophes de la zone de la
convention, ou dont les navires pêchent des stocks de poissons
visés par la présente convention ou sur le territoire desquelles les
captures sont débarquées et traitées coopèrent afin de garantir le
respect de la présente convention et l’application des mesures de
conservation et de gestion adoptées par la Commission, y com-
pris, en tant que de besoin, par l’adoption de mesures et de pro-
grammes de coopération.

10. Si la Commission détermine que des navires pêchant dans
la zone de la convention ont exercé des activités qui compromet-
tent l’efficacité des mesures de conservation et de gestion adop-
tées par la Commission ou qui les enfreignent d’une autre
manière, les parties peuvent engager une action, en accord avec
les recommandations adoptées par la Commission et conformé-
ment à la présente convention et au droit international, pour dis-
suader ces navires d’exercer de telles activités jusqu’à ce que l’État
du pavillon ait pris les mesures appropriées pour s’assurer que
ces navires ne poursuivront pas ces activités.

Article XIX

Application, respect de la réglementation et pouvoirs
de police des entités de pêche

L’article XVIII de la présente convention s’applique mutatis
mutandis aux entités de pêche membres de la Commission.

Article XX

Obligations des États du pavillon

1. Chaque partie, conformément au droit international, prend
les mesures nécessaires pour garantir que les navires battant son
pavillon respectent les dispositions de la présente convention
ainsi que les mesures de conservation et de gestion adoptées en
vertu de celle-ci, et qu’ils ne se livrent à aucune activité compro-
mettant l’efficacité de ces mesures.

2. Aucune partie ne permet à un navire autorisé à battre son
pavillon d’être utilisé pour la pêche des stocks de poissons visés
par la présente convention, à moins qu’il n’y ait été autorisé par
l’autorité ou les autorités compétentes de cette partie. Une partie
ne permet aux navires battant son pavillon d’être utilisés pour la
pêche dans la zone de la convention que lorsqu’elle peut s’acquit-
ter efficacement des responsabilités qui lui incombent en ce qui
concerne ces navires conformément à la présente convention.
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3. Outre ses obligations susvisées aux paragraphes 1 et 2 du
présent article, chaque partie prend les mesures nécessaires pour
garantir que les navires battant son pavillon ne pêchent pas dans
les zones relevant de la souveraineté ou de la juridiction natio-
nale d’un autre État de la zone de la convention sans détenir la
licence, le permis ou l’autorisation correspondant, délivré par les
autorités compétentes de cet État.

Article XXI

Obligations des entités de pêche

L’article XX de la présente convention s’applique mutatis mutan-
dis aux entités de pêche membres de la Commission.

TITRE V

CONFIDENTIALITÉ

Article XXII

Confidentialité

1. La Commission établit des règles de confidentialité applica-
bles à toutes les instances et personnes ayant accès aux informa-
tions en vertu de la présente convention.

2. Nonobstant les règles de confidentialité adoptées confor-
mément au paragraphe 1 du présent article, quiconque ayant
accès à ces informations confidentielles peut les divulguer dans
le cadre de procédures juridiques ou administratives, si l’autorité
compétente concernée le demande.

TITRE VI

COOPÉRATION

Article XXIII

Coopération et assistance

1. La Commission s’attache à adopter des mesures relatives à
l’assistance technique, au transfert de technologie, à la formation
et à d’autres formes de coopération, afin d’aider les pays en déve-
loppement membres de la Commission à se conformer à leurs
obligations découlant de la présente convention, ainsi que pour
améliorer leur capacité à développer la pêche relevant de leur
juridiction nationale respective et pour participer de manière
durable à la pêche en haute mer.

2. Les membres de la Commission facilitent et promeuvent
cette coopération, en particulier la coopération technique et
financière, et le transfert de technologie, en tant que de besoin
pour la mise en œuvre effective du paragraphe 1 du présent
article.

Article XXIV

Coopération avec d’autres organisations ou arrangements

1. La Commission coopère avec des organisations et des
arrangements de gestion des pêcheries sous-régionaux, régionaux
et mondiaux et, le cas échéant, établit des arrangements institu-
tionnels appropriés tels que des comités consultatifs, en accord
avec ces organisations et arrangements, dans le but de promou-
voir la réalisation de l’objectif de la présente convention, d’obte-
nir les meilleures informations scientifiques disponibles, et
d’éviter les doubles emplois s’agissant de leurs travaux.

2. La Commission, en accord avec les organisations ou arran-
gements appropriés, adopte les règles de fonctionnement des
arrangements institutionnels établis conformément au paragra-
phe 1 du présent article.

3. Lorsque la zone de la convention empiète sur une zone
réglementée par une autre organisation de gestion des pêcheries,
la Commission coopère avec cette organisation afin de garantir
la réalisation de l’objectif de la présente convention. À cette fin,
au moyen de consultations ou d’autres arrangements, la Commis-
sion s’attache à convenir avec l’autre organisation des mesures
pertinentes à prendre, permettant par exemple d’assurer l’harmo-
nisation et la compatibilité des mesures de conservation et de
gestion adoptées par la Commission et l’autre organisation, ou
de décider que la Commission ou l’autre organisation, selon le
cas, évite de prendre dans cette zone des mesures relatives aux
espèces réglementées par l’autre partie.

4. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article s’appli-
quent, le cas échéant, au cas des stocks de poissons traversant,
au cours de leur migration, des zones relevant de la compétence
de la Commission ou d’une ou de plusieurs autres organisations
ou arrangements.

TITRE VII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article XXV

Règlement des différends

1. Les membres de la Commission coopèrent afin de prévenir
les différends. Tout membre peut consulter l’un ou plusieurs des
membres pour tout différend relatif à l’interprétation ou à l’appli-
cation des dispositions de la présente convention afin de parve-
nir à une solution satisfaisante pour tous dans les meilleurs délais.

2. Si la consultation ne permet pas de régler le différend dans
un délai raisonnable, les membres concernés se consultent dès
que possible afin de régler ce différend par tous les moyens paci-
fiques dont ils peuvent convenir, conformément au droit
international.
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3. Dans les cas où deux membres ou plus de la Commission
conviennent que le différend qui les oppose est d’ordre techni-
que et qu’ils ne sont pas en mesure de régler ce différend eux-
mêmes, ils peuvent le soumettre, par consentement mutuel, à un
panel ad hoc d’experts à caractère non contraignant constitué
dans le cadre de la Commission, conformément aux procédures
adoptées à cette fin par la Commission. Ce panel procède à des
échanges de vues avec les membres concernés et s’efforce de
régler le différend dans les meilleurs délais, sans recourir aux pro-
cédures obligatoires de règlement des différends.

TITRE VIII

NON-MEMBRES

Article XXVI

Non-membres

1. La Commission et ses membres encouragent tous les États
et les organisations régionales d’intégration économique visés à
l’article XXVII de la présente convention et, le cas échéant, les
entités de pêche visées à l’article XXVIII de la présente conven-
tion qui ne sont pas membres de la Commission, à le devenir ou
à adopter des lois et règlements conformes à la présente
convention.

2. Les membres de la Commission échangent des informa-
tions, directement ou par l’intermédiaire de la Commission,
concernant les activités des navires des non-membres qui com-
promettent l’efficacité de la présente convention.

3. La Commission et ses membres coopèrent, de manière
compatible avec la présente convention et le droit international,
en vue de dissuader conjointement les navires des non-membres
de pratiquer des activités compromettant l’efficacité de la pré-
sente convention. À cette fin, les membres attirent, entre autres,
l’attention des non-membres sur les activités de ce type prati-
quées par leurs navires.

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Article XXVII

Signature

1. La présente convention est ouverte à la signature, à
Washington:

a) des parties à la convention de 1949;

b) des États non parties à la convention de 1949 riverains de
la zone de la convention;

et

c) des États et organisations régionales d’intégration économi-
que non parties à la convention de 1949 et dont les navires
ont pêché des stocks de poissons visés par la présente
convention à un quelconque moment au cours des quatre
ans ayant précédé l’adoption de la présente convention, et
qui ont participé à la négociation de la présente convention;

et

d) des autres États non parties à la convention de 1949 et dont
les navires ont pêché des stocks de poissons visés par la pré-
sente convention à un quelconque moment au cours des
quatre ans ayant précédé l’adoption de la présente conven-
tion, à la suite de consultations avec les parties à la conven-
tion de 1949;

à compter du 14 novembre 2003 jusqu’au 31 décembre 2004.

2. En ce qui concerne les organisations régionales d’intégra-
tion économique visées au paragraphe 1 du présent article, aucun
État membre d’une telle organisation ne peut signer la présente
convention à moins qu’il ne représente un territoire situé en
dehors du champ d’application territorial du traité établissant
l’organisation et sous réserve que la participation de cet État
membre soit limitée exclusivement à la représentation des inté-
rêts de ce territoire.

Article XXVIII

Entités de pêche

1. Toute entité de pêche dont les navires ont pêché des stocks
de poissons visés par la présente convention à un quelconque
moment au cours des quatre ans ayant précédé l’adoption de la
présente convention peut exprimer son engagement ferme à res-
pecter les dispositions de la présente convention et à observer
toute mesure de conservation et de gestion adoptée en vertu de
celle-ci:

a) en signant, pendant la période visée au paragraphe 1 de l’arti-
cle XXVII de la présente convention, un instrument rédigé
à cette fin conformément à une résolution que la Commis-
sion doit adopter en vertu de la convention de 1949;

et/ou

b) pendant la période susvisée ou postérieurement, par le biais
d’une communication écrite adressée au dépositaire, confor-
mément à une résolution que la Commission doit adopter
en vertu de la convention de 1949. Le dépositaire fournit
dans les meilleurs délais copie de cette communication à tous
les signataires et parties.
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2. L’engagement exprimé conformément au paragraphe 1 du
présent article prend effet à la date visée au paragraphe 1 de l’arti-
cle XXXI de la présente convention, ou à la date de la communi-
cation écrite visée au paragraphe 1 du présent article, si celle-ci
est postérieure.

3. Toute entité de pêche susvisée peut exprimer son engage-
ment ferme à respecter les dispositions de la présente conven-
tion si elle était amendée conformément à l’article XXXIV ou à
l’article XXXV de la présente convention par le biais d’une com-
munication écrite adressée à cette fin au dépositaire, conformé-
ment à la résolution visée au paragraphe 1 du présent article.

4. L’engagement exprimé conformément au paragraphe 3 du
présent article prend effet aux dates visées au paragraphe 3 de
l’article XXXIV et au paragraphe 4 de l’article XXXV de la pré-
sente convention, ou à la date de la communication écrite visée
au paragraphe 3 du présent article, si celle-ci est postérieure.

Article XXIX

Ratification, acceptation ou approbation

La présente convention est soumise à la ratification, à l’accepta-
tion ou à l’approbation des signataires, conformément à leurs
législations et procédures nationales.

Article XXX

Adhésion

La présente convention reste ouverte à l’adhésion de tout État ou
organisation régionale d’intégration économique:

a) qui satisfait aux exigences visées à l’article XXVII de la pré-
sente convention;

ou

b) dont les navires pêchent des stocks de poissons visés par la
présente convention, à la suite de consultations avec les
parties;

ou

c) qui est invité à un autre titre à adhérer à la présente conven-
tion sur la base d’une décision des parties.

Article XXXI

Entrée en vigueur

1. La présente convention entre en vigueur quinze (15) mois
après le dépôt auprès du dépositaire du septième instrument de
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion des par-
ties à la convention de 1949 qui étaient parties à cette conven-
tion à la date à laquelle la présente convention a été ouverte à la
signature.

2. Après la date d’entrée en vigueur de la présente conven-
tion, pour tout État ou toute organisation régionale d’intégration
économique qui satisfait aux exigences de l’article XXVII ou de
l’article XXX, la présente convention entre en vigueur pour cet
État ou cette organisation régionale d’intégration économique le
trentième (30e) jour suivant le dépôt de son instrument de ratifi-
cation, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

3. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, celle-ci
prévaut, en ce qui concerne les relations entre les parties à la pré-
sente convention et à la convention de 1949, sur la convention
de 1949.

4. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, les mesu-
res de conservation et de gestion et les autres arrangements adop-
tés par la Commission conformément à la convention de 1949
restent en vigueur jusqu’à leur échéance ou leur abrogation par
décision de la Commission ou leur remplacement par d’autres
mesures ou arrangements adoptés conformément à la présente
convention.

5. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, toute
partie à la convention de 1949 qui n’a pas encore accepté d’être
liée par la présente convention est réputée demeurer membre de
la Commission, sauf si une telle partie décide de ne pas rester
membre de la Commission en notifiant par écrit cette décision
au dépositaire avant l’entrée en vigueur de la présente convention.

6. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, pour tou-
tes les parties à la convention de 1949, cette dernière est consi-
dérée comme ayant pris fin conformément aux règles pertinentes
du droit international telles que définies dans l’article 59 de la
convention de Vienne sur le droit des traités.

Article XXXII

Application provisoire

1. Conformément à ses lois et règlements, un État ou une
organisation régionale d’intégration économique qui satisfait aux
exigences de l’article XXVII ou de l’article XXX de la présente
convention peut appliquer provisoirement la présente conven-
tion en notifiant par écrit son intention au dépositaire. Cette
application provisoire commence à la date d’entrée en vigueur
de la présente convention ou à la date de réception de ladite noti-
fication par le dépositaire, si celle-ci est postérieure.

2. L’application provisoire de la présente convention par un
État ou une organisation régionale d’intégration économique
visée au paragraphe 1 du présent article prend fin dès l’entrée en
vigueur de la présente convention pour cet État ou cette organi-
sation régionale d’intégration économique, ou dès la notification
au dépositaire par cet État ou cette organisation régionale d’inté-
gration économique de son intention de mettre fin à son appli-
cation provisoire de la présente convention.
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Article XXXIII

Réserves

La présente convention n’admet aucune réserve.

Article XXXIV

Amendements

1. Tout membre de la Commission peut proposer un amen-
dement à la présente convention en fournissant au directeur le
texte de la proposition d’amendement au moins soixante (60)
jours avant une réunion de la Commission. Le directeur fournit
dans les meilleurs délais copie de ce texte à tous les autres
membres.

2. Les amendements à la présente convention sont adoptés
conformément au paragraphe 2 de l’article IX de la présente
convention.

3. Les amendements à la présente convention entrent en
vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après que toutes les parties à
la convention à la date où les amendements ont été approuvés
ont déposé auprès du dépositaire leurs instruments de ratifica-
tion, d’acceptation ou d’approbation de tels amendements.

4. Les États ou organisations régionales d’intégration écono-
mique qui deviennent parties à la présente convention après
l’entrée en vigueur d’amendements à la présente convention ou
à ses annexes sont considérés comme étant parties à la conven-
tion telle qu’amendée.

Article XXXV

Annexes

1. Les annexes à la présente convention font partie intégrante
de celle-ci et, sauf disposition contraire expresse, toute référence
à la présente convention renvoie également à ses annexes.

2. Tout membre de la Commission peut proposer un amen-
dement à une annexe à la présente convention en fournissant au
directeur le texte de la proposition d’amendement au moins
soixante (60) jours avant une réunion de la Commission. Le direc-
teur remet dans les meilleurs délais copie de ce texte à tous les
autres membres.

3. Les amendements aux annexes sont adoptés conformément
au paragraphe 2 de l’article IX de la présente convention.

4. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, les amende-
ments à une annexe entrent en vigueur pour tous les membres
de la Commission quatre-vingt-dix (90) jours après leur adop-
tion conformément au paragraphe 3 du présent article.

Article XXXVI

Retrait

1. Toute partie peut se retirer de la présente convention à tout
moment au terme de douze (12) mois à compter de la date à
laquelle la présente convention est entrée en vigueur pour cette
partie, en notifiant par écrit son retrait au dépositaire. Le déposi-
taire informe les autres parties du retrait dans un délai de trente
(30) jours à compter de la réception de cette notification. Le
retrait devient effectif six (6) mois après la réception de ladite
notification par le dépositaire.

2. Le présent article s’applique, mutatis mutandis, à toute
entité de pêche en ce qui concerne son engagement en vertu de
l’article XXVIII de la présente convention.

Article XXXVII

Dépositaire

Les textes originaux de la présente convention sont déposés
auprès du gouvernement des États-Unis d’Amérique qui en envoie
une copie certifiée conforme aux signataires et aux parties à la
présente convention, ainsi qu’au secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations unies en vue de leur enregistrement et de leur
publication, conformément à l’article 102 de la charte des Nations
unies.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouver-
nements respectifs, ont signé la présente convention.

FAIT à Washington, le 14 novembre 2003, en français, anglais et espagnol, les trois textes fai-
sant également foi.
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ANNEXE 1

Directives et critères pour l’établissement de fichiers de navires

1. En application de l’alinéa k) du paragraphe 2 de l’article XII de la présente convention, chaque partie tient un fichier
des navires autorisés à battre son pavillon et autorisés à pêcher dans la zone de la convention des stocks de poissons
visés par la présente convention, et veille à ce que les informations suivantes concernant tous ces navires soient ins-
crites dans ce fichier:

a) nom du navire, numéro d’immatriculation, noms précédents (s’ils sont connus) et port d’immatriculation;

b) photographie du navire sur laquelle apparaît son numéro d’immatriculation;

c) nom et adresse du (ou des) propriétaire(s);

d) nom et adresse du (ou des) exploitant(s) et/ou, le cas échéant, du (ou des) administrateur(s);

e) pavillon antérieur (le cas échéant et s’il est connu);

f) indicatif international de signaux radio (le cas échéant);

g) lieu et date de construction;

h) type de navire;

i) type de méthodes de pêche;

j) longueur, largeur et creux de quille;

k) tonnage brut;

l) puissance du moteur principal ou des moteurs principaux;

m) nature de l’autorisation de pêche accordée par l’État du pavillon;

n) type de congélateur, capacité du congélateur et nombre et capacité des cales à poissons.

2. La Commission peut décider d’exempter les navires des exigences visées au paragraphe 1 de la présente annexe en
raison de leur longueur ou d’une autre caractéristique.

3. Chaque partie fournit au directeur, conformément aux procédures établies par la Commission, les informations visées
au paragraphe 1 de la présente annexe et notifie, dans les meilleurs délais, au directeur toute modification de ces
informations.

4. De plus, chaque partie notifie sans tarder au directeur:

a) tout ajout au fichier;

b) toute radiation du fichier en raison:

i) de l’abandon volontaire ou du non-renouvellement de l’autorisation de pêche de la part du propriétaire ou
exploitant du navire;

ii) du retrait de l’autorisation de pêche accordée au navire conformément au paragraphe 2 de l’article XX de la
présente convention;

iii) du fait que le navire n’est plus autorisé à battre son pavillon;
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iv) de la destruction, du déclassement ou de la perte du navire;

et

v) pour toute autre raison,

en précisant laquelle des raisons ci-dessus s’applique.

5. La présente annexe s’applique, mutatis mutandis, aux entités de pêche membres de la Commission.
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ANNEXE 2

Principes et critères régissant la participation des observateurs aux réunions de la Commission

1. Le directeur invite aux réunions de la Commission convoquées conformément à l’article VIII de la présente conven-
tion les organisations intergouvernementales dont les travaux sont pertinents en ce qui concerne l’application de la
présente convention, ainsi que les États qui ne sont pas parties intéressés par la conservation et l’utilisation durable
des stocks de poissons visés par la présente convention qui le demandent.

2. Les organisations non gouvernementales (ci-après abrégées «ONG») visées au paragraphe 2 de l’article XVI de la pré-
sente convention sont autorisées à participer en tant qu’observateurs à toutes les réunions de la Commission et de ses
organes subsidiaires convoqués conformément à l’article VIII de la présente convention, à l’exception des réunions
tenues en session exécutive ou des réunions des chefs de délégation.

3. Toute ONG désireuse de participer en qualité d’observateur à une réunion de la Commission doit notifier sa demande
de participation au directeur au moins cinquante (50) jours avant la réunion. Le directeur notifie aux membres de la
Commission les noms de cette ONG, avec les informations mentionnées au paragraphe 6 de la présente annexe, au
moins quarante-cinq (45) jours avant le début de la réunion.

4. Si une réunion de la Commission est tenue avec un préavis de moins de cinquante (50) jours, le directeur dispose
d’une plus grande latitude en ce qui concerne les délais stipulés au paragraphe 3 de la présente annexe.

5. Une ONG qui souhaite participer aux réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires peut également être
autorisée à le faire sur une base annuelle, sous réserve des dispositions du paragraphe 7 de la présente annexe.

6. Les demandes de participation visées aux paragraphes 3, 4 et 5 de la présente annexe doivent comporter le nom de
l’ONG et l’adresse de ses bureaux, ainsi qu’une description de sa mission et de la manière dont sa mission et ses
activités sont liées aux travaux de la Commission. Ces informations doivent être mises à jour le cas échéant.

7. Une ONG qui souhaite participer en qualité d’observateur est autorisée à le faire, à moins qu’au moins un tiers des
membres de la Commission ne présente par écrit une objection motivée à cette participation.

8. La même documentation généralement mise à la disposition des membres de la Commission est envoyée ou fournie
d’une autre manière à tous les observateurs admis à une réunion de la Commission, à l’exception des documents
comprenant des données commerciales confidentielles.

9. Tout observateur admis à une réunion de la Commission peut:

a) assister aux réunions, sous réserve du paragraphe 2 de la présente annexe, mais n’a pas le droit de vote;

b) faire des déclarations orales pendant les réunions sur invitation du président;

c) distribuer des documents lors de la réunion, avec l’approbation du président;

et

d) exercer d’autres activités, le cas échéant et avec l’approbation du président.

10. Le directeur peut demander aux observateurs des États non parties et des ONG d’acquitter des droits raisonnables et
de couvrir les dépenses imputables à leur participation.

11. Tous les observateurs admis à une réunion de la Commission doivent respecter l’ensemble des règles et des procédu-
res applicables aux autres participants à la réunion.

12. Toute ONG qui ne satisfait pas aux exigences du paragraphe 11 de la présente annexe sera exclue de toute participa-
tion future à une réunion, à moins que la Commission n’en décide autrement.
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ANNEXE 3

Comité chargé de l’examen de l’application des mesures adoptées par la Commission

Les fonctions du comité chargé de l’examen de l’application des mesures adoptées par la Commission établi en vertu de
l’article X de la présente convention sont les suivantes:

a) examiner et contrôler le respect des mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission ainsi que des
mesures de coopération visées au paragraphe 9 de l’article XVIII de la présente convention;

b) analyser les informations par pavillon ou, lorsque ces informations par pavillon ne sont pas appropriées dans le cas
considéré, par navire, ainsi que toute autre information nécessaire à l’exercice de ses fonctions;

c) fournir à la Commission les informations, les conseils techniques et les recommandations relatifs à l’application et au
respect des mesures de conservation et de gestion;

d) recommander à la Commission des moyens de promouvoir la compatibilité des mesures de gestion de la pêche des
membres de la Commission;

e) recommander à la Commission des moyens de promouvoir l’application effective du paragraphe 10 de l’article XVIII
de la présente convention;

f) en concertation avec le comité scientifique consultatif, recommander à la Commission les priorités et objectifs du
programme pour la collecte de données et le suivi établi à l’alinéa i) du paragraphe 1 de l’article VII de la présente
convention, et analyser et évaluer les résultats de ce programme;

g) exercer toute autre fonction qui lui est confiée par la Commission.
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ANNEXE 4

Comité scientifique consultatif

Les fonctions du comité scientifique consultatif établi en vertu de l’article XI de la présente convention sont les suivantes:

a) examiner les plans, propositions et programmes de recherche de la Commission, et fournir à la Commission les
conseils qu’il estime appropriés;

b) examiner les évaluations, analyses, recherches ou travaux pertinents, ainsi que les recommandations préparées pour
la Commission par son personnel scientifique avant l’examen de ces recommandations par la Commission, et fournir,
le cas échéant, des informations, conseils et commentaires complémentaires sur ces questions à la Commission;

c) recommander à la Commission des thèmes et des questions spécifiques à étudier par le personnel scientifique dans le
cadre de ses travaux futurs;

d) en concertation avec le comité chargé de l’examen de l’application des mesures adoptées par la Commission, recom-
mander à la Commission les priorités et objectifs du programme pour la collecte de données et le suivi établi à l’ali-
néa i) du paragraphe 1 de l’article VII de la présente convention, et analyser et évaluer les résultats de ce programme;

e) assister la Commission et le directeur dans la recherche de sources de financement pour conduire les recherches entre-
prises dans le cadre de la présente convention;

f) développer et promouvoir la coopération entre les membres de la Commission par l’intermédiaire de leurs institu-
tions de recherche, dans le but d’approfondir la connaissance et l’entendement des stocks de poissons visés par la
présente convention;

g) promouvoir et faciliter, le cas échéant, la coopération de la Commission avec d’autres organisations publiques ou
privées, nationales ou internationales, ayant des objectifs similaires;

h) examiner toute question qui lui est soumise par la Commission;

i) exercer toute autre fonction et mission requises par la Commission ou dont celle-ci l’a chargé.
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